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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial du 8 novembre, sont nommés : 

Juges de paix : 

Du canton de Turriers, arrondissement de Sisteron (Basses-
Alpes), M. Jean-Joseph Bounefoy, ancien notaire, ancien maire, 
membre du conseil d'arrondissement de Digne, en remplace-
ment de M. Burle, décédé; — Du canton de Chalabre, arron-
dissement de Carcassonne (Aude), M. Jean-Baptiste-Antoine-
Félix Viguier, avocat, en remplacement de M. Bézard ; — Du 
canton des Martigues, arrondissement d'Aix (Bouches-du-
Rhône), M. Eyssauiior, juge de paix du canten ce B-ians, en 
('emplacement de M. Berirand, qui a été nommé juge de paix 
du canton nord d'Aix ; — Du canton de Ujans, arrondisse-
ment de Brigiioles (Va»), M. Paul-Mario de Susigny, ancien 
magistrat, en remplacement de M. Eyssautier, nommé juge 
de paix du caulon des Martigues ; —■ Du canton de Champa-
gne-Mouton, arrondissement de Coiifolens (Charente), M. Rai-
mood, suppléant actuel, en remplacement de M. Dumas 
Champvallier, décédé; — Du canton de Guémené, arrondisse-
ment de Napoléonvilte (Morbihan), M. Louis-Marie Modille de 
Villeneuve, licencié en droit, en remplacement de M. Le Bret, 
qui a été nommé juge de paix du canton de Guer ; — Du can-
ion de la Poutroye, arrondissement de Colmar (Haut-Rhin), M. 
Joseph- François Charles, en remplacement de M. Rilter, ad-
mis, sur sa demande, à l'aire valoir ses droits à la retraite 
pour cause d'infirmités. (Loi du 9 juin 18S3, article 11, para-
graphe 3.)-— Du 2° arrondissement de Lyon (Rhône), M. Dalin, 
juge de paix du canton de l'ArbresIe, eu remplacement de M. 
Pras, démissionnaire; — Du canton de Castelnau -de -Montmi-
ral, arrondisssement de Gaillac (Tarn), M. Charles-Pani De-
loume, avocat, en remplacement de M. Poumarède, qui a été 
nommé juge de paix de Lisle-d'Albi. 

Suppléants de juges de paix : 

Du canton de Vic-sur-Aisne, arrondissement de Soissons 
(Aisne), M. Estaves de Valsery, maire de Cœuvres-et-Valsery, 
membre du conseil d'arrondissemeut ; — Du canton de Cou-
eouron, arrondissement de Largentière (Ardèche), M. Victor 
lessier ; — Du canton d 'Altigny, arrondissement de Vouziers 
(ardemies), M. Pierre Lesure; — Du canton de la Bastide de 

•^rou, arrondissement de Foix (Ariége), M. Jacques-Auguste 
Bordes-Pages, conseiller municipal; — Du canton de Ville-
Muxe, arrondissement de Nogent-sur-Seine (Aube), M. Jean-
i-fuis Moret, maire de la Saulsotte; — Du canion de Marti-
gues, arrondissement d'Aix (Bouches-du-RhôueJ, M. Jeau-
raul Iloulbert, ancien conseiller municipal ;—Du canton nord 
ae Saint-Flour, arrondissement de ce nom (Cantal), M. Au-
loine-Jean-Joseph Raoul Reynard, avocat; — Du canton de 

runelli, arrondissement de Corle (Corse), M. Marc-Autoine 
asiellani ; — Du canton d'Omessa, arrondissement de Corte 
; ,orse), M. Jean-Paul Castelli ; — Du canton de Plouaret, ar-
^naissement de Lannion . (Côtes-du-Nord), M. Yves-Marie 

urquet de Beauregard, notaire, adjoint au maire ;— Du can-
".Arzano, arrondissement de Quimperlé (Finistère), M. 

5 actmlie Le Gallic, maire de Guilligomareh ; — Du canton 

Ivi i ^ reno ') ' e ) arrondissement de ce nom (Isère), M. Hippo-
i^^uis-Alphonse Blanc, avocat, conseiller municipal; 

*«« dcù leur, te faire a: 
d'arrestation provisoire? 

M e Buffon, avocat du sieur Mangino, étranger, expose que 
son client a été écroué à la prison pour dettes par le sieur 
Rouget et la demoiselle Gatin, ses créanciers, en vertu de deux 
ordonnances rendues le même jour, 31 octobre dernier , par 
M. le président du Tribunal civil de la Seine : la première or-
donnant l'arreslalion provisoire du sieur Mangino, la seconde 
confirmant la première sur référé introduit d'office par le 
garde du commerce ; la première ordonnant qu'il en soit référé 
après l'arres ation et préalablement au passé outre à l'écrou. 

Or, le sieur Rouget et la demoiselle Gatin avaient obtenu 
antérieurement contre le sieur Mangino des jugements et ar-
rêts de condamnation, en vertu desquels seuls ils devaient 
agir ; c'est ce qui résultait du texte de l'article 15 de la loi du 
17 avril 1832, qui n'ouvre la voie d'arrestation provisoire 
qu'avant le jugement de condamnation, et cela par la raison 
bien simple que ce n'est qu'à défaut de titre exécutoire contre 
l'étranger que cette mesure est permise; c'est ce qui résul-
tait d'ailleurs du simple bon sens, qui indique assez qu'a-
près la condamnation l'tmprisonnement ne peut plus avoir lieu 
qu'en vertu du jugement qui l'a prononcée. L'arrestation du 
sieur Mangino est doue illégale et nulle. 

Parlerai-je d'une fin de non-recevoir que m'opposent mes 
adversaires? ils prétendent que les ordonnances d'arrestation 
provisoire ne sont pas susceptibles d'appel. Ils se fondent, à 
cet égard, sur ce qui a été décidé eu matière de permis de 
saisie-arrêt. Je répondrai d'abord qu'il n'y a aucune analogie 
à -admettre entre le cas de saisie- arrêt et celui bien plus 
grave d'arrestation provisoire, puisqu'il touche à la liberté 
individuelle ; mais, en admettant que l'ordonnance d'arresta-
tion provisoire ne soit pas susceptible d'appel, il es! incontes-
table que l'ordonnance qui intervient sur le référé réservé 
par la première peut être frappée d'appel, parce que cette se-
conde erdonnânce est évidemment rendue au contentieux et 
rentre dans la catégorie des ordonnances de référé contre les-
quelles la voie d'appel est ouverte. 

M" Dupuich, avocat du sieur Bouget, soutenait en première 
ligne la non-recevabilité de l'appel ; l'arrestation provisoire 
était une mesure confiée par la loi à la discrétion et à la pru-
dence du juge; il pouvait l'autoriser ou la refuser, il avait 
donc un pouvoir discrétionnaire, et, dès lors, l'ordonnance 
qu'il rendait ne pouvait avoir le caractère d'un jugement ren-
du au contentieux et ne pouvait être soumise à l'appel, car ce 
serait la conscience du juge qui serait à apprécier. C'est ce 
qui, d'ailleurs, avait été décidé par la Cour de cassation par 
un arrêt du 2 mai 1837 (Dalloz, t. 1837). Quant à la seconde 
ordonnance rendue sur le référé réservé par le juge, elle par-
ticipait de la nature de la première, surtout lorsque, comme 
dans l'espèce, il n'y avait pas un débat contradictoire. 

Au fond, l'appel ne serait pas fondé: si l'arrestation n'avait 
pas eu lieu en vertu desjugementetarrêt obtenus contre le sieur 
Mangino,c'est qu'ils n'étaient pas en la possessioudu sieurBou-
get. Ces jugement et arrêt avaient été rendus sur une demande 
formée par le chemin de fer duNord en paiement d'une somme 
de 4,000 fr. contre le sieur Rouget, qui avait appelé en ga-
rantie le sieur Mongino et avait de plus conclu contre lui à 
d'autres condamnations également prononcées ; or ces juge-
ment et arrêt avaient été levés par le chemin de fer, qui ne 
pouvait s'en dessaisir en vertu de ces jugement et arrêt, et 
c'est ce qui explique pourquoi on a dû recourir à la voie de 
l'arrestation provisoire. Le pouvait-on? L'affirmative a été dé-
cidée par un arrêt de la 2e chambre de la Cour de Paris, 
rapporté dans la Oasetle des Tribunaux du S juillet dernier. 

Al' Durrieux, pour la demoiselle Gatiu, ajoutait aux moyens 
présentés par M" Dupuich ce fait particulier à sa cliente, c'est 
que le jugement obtenu par ellene faisait que prononcer la ré-
siliation d'un bail fait au sieur Mangino, contre lequel il ne 
prononçait même pas de condamnation au paiement des loyers 
par lui dus; qu'eu conséquence, elle n'avait pas contre lui un 
titre emportant la contrainte par corps, et qu'elle n'avait pu 
agir que par la voie d'arrestation provisoire. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Saillard, 

substitut de M. le procureur général, 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir : 
« Considérant que le pouvoir conféré au président du Tri-

bunal d'ordonner, dans les cas prévus par la loi, l'arrestation 
provisoire d'un étranger, a pour objet une mesure facultative 
soumise à l'appréciation et à la prudence du président ; que 
cette décision n'a aucun caractère contentieux et ne renferme 
aucun des éléments constitutifsd'un jugement; que l'obligation 
imposée au créancier de former dans la huitaine son action 
principale, offre à l'étranger des garanties suffisantes contre 
cette mesure, et que celui-ci n'a que le droit de se pourvoir 
également par action principale; que dès lors la décision dont 
il s'agit n'étant qu'une émanation du pouvoir discrétionnaire 
et souverain du président, n'était pas susceptible d'appel, dé-
clare l'appel non-recevable. » 

Du 
l'érii canton du Croisic, arronJissement de Savenay (Lo,re-ln-
U
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!| Ul ?J> M- Joseph- Marie Thomazi, notaire; — Dîi canton de 

ièï 'M 'auru P l , arrondissement de Vitry-ie-François (Mar-
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1-..Charles Emile Ducrocq, notaire;—Du canion de Grez-
J ea\M We ' a|,rondissemeut de Château-Gontier (Mayenne), M. 
tëallé" .'s ^e 'anaye > ancien capitaine d'infanterie, maire de 
vi||

e f
(. ^u canion de Baccarat, arrondissement de Luné-

8éuér i n*le)' Jean-Baptiste Brice, membre du conseil 
\Yia«a i — Du canton de Niederbronu, arrondissement de 

'^embourg (Bas-Rhin), M. Jean Kuhn. 
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français créancier d'un étranger non domicilié pour-

COUR IMPERIALE DE METZ. 

Présidence de M. Charpentier, premier président. 

Audience solennelle du 3 novembre. 

DISCOURS DE RENTRÉE. — Le chancelier Bacon. 

M. de Gerando, procureur-général, avait pour texte de 

son discours le chancelier Bacon. Nous reproduisons cette 

remarquable étude qui a été accueillie sur les bancs de la 

Cour et dans l'auditoire par de nombreuses marques d'ap-

probation. 

Messieurs, 
En obéissant aux prescriptions du décret du 6 juillet 1810, 

qui nous imposent la tâche de plus en plus épineuse de pro-
noncer chaque année, dans cette solennelle reprise de nos tra-
vaux, un dtscours sur un sujet convenable à la circonstance, 
nous sommes autorisés, par quelques précédents qui font au-
torité, à chercher ce sujet hors des voies si souvent et si bien 
parcourues par nos devanciers. L'étude de la vie et du carac-
tère d'un homme plus célèbre encore, il est vrai, comme phi-
losophe que comme magistrat, mais qui a parcouru tous les 
degrés, puis occupé la plus haute position dans la magistra-
ture, et que nous envisagerons surtout à ce point de vue, nous 
a paru pouvoir offrir d'utile» enseignements. Nous les em-
prunterons à l'histoire d'un peuple voisin, naguère notre ri-
val, aujourd'hui notre allié, grâce à l'heureux accord de la 
justice et du droit avec les inspirations d'une haute politique. 

En nous enteudaut prononcer le nom du précurseur d
e 

Leibnitz, qui fut appelé par lui un génie divin; qui entrevit 
avant Newion, la loi de l'attraction; qui fut, à vingt-sept ans' 
conseiller extraordinaire de Sa Majesté Britannique, puis' 
garde des sceaux et grand chancelier ; au seul nom de Bacon, 
vous ooni prendrez, Metsieurs, que nous ne prétendons pas 
tracer un portrait, mais une simple esquisse. C'est une de ces 
grandes ligures qui ne peuvent s'enchâsser dans un cadre 
étroit. 

Bacon était uéen 1561. Dès l'âge de seize ans, sur les bancs 
de l'université de Cambridge, il arrêtait le plan d'une restau-
ration universelle de la science, et l'ensemble de cette vaste 

reprise uevait s'appeler instaurais magna 
Il vint à Paris à cette époque et y passa trois ans. 

s'explique le fait qu'on trouve dans la collection de ses œu-
vres plusieurs lettres en français, adressées notamment au 
marquis d'Effiat, ambassadeur de France à Londres, qui l'a-
vait pris en amitié. Bacon lui demande, dans une de ces let-
tres, « de prendre, s'il lui plaist, quelque occasion de prescher 
un peu à son advantage en l'oreille du duc de Buckingham. » 

Il avait vingt-cinq ans lorsqu'il publia, en anglais, un ou-
vrage où se révélait tout à la fois une grande pensée philoso-
phique et un sentiment d'orgueil qui trahissait déjà une im-
perfection du caractère. Cetie première ébauche fut intitulée : 
La plus grande production du temps. On y remarque une 
maxime que devraient toujours prendre pour guide les savanls 
et les philosophes : « Toute science doit être limitée par la re-
ligion, et dirigée vers l'utilité pratique. » 

L'année suivante, Bacon fit paraître un petit écrit politique 
sur la Situation de l'Europe. 

Il était alors simple avocat. Il avait embrassé cette carrière 
après la mort de son père, et s'était fait admettre dans une 
association juridique connue sous le nom de société de 
Gray's inn, où il étudia particulièrement le droit coutumier. 

«Je veux,écrivait-il familièrement alors à son oncle, le grand 
trésorier Burleigh, je veux purger la science d'une espèce de 
brigands qui l'infeste de discours frivoles, de lourds argu-
ments et de sots bavardages. » Le barreau, toutefois, n'était 
pour lui qu'un provisoire peu conforme à ses goûts et sur-
tout à ses projets d'avenir. Il s'en exprimait ainsi dans une 
lettre adressée à Thomas Egerton : « La jurisprudence n'est 
pas mon fait, et je ne m'y adonne que faute de mieux et pour 
vivre?.. Je prendrai la première place qu'il plaira à la reine 
de me donner. » 

Pour être plus sûr d'en obtenir une, il publia un éloge d'E-
lisabeth, qui reconnut cet hommage en conférant à Bacon le 
titre de conseiller extraordinaire de Sa Majesté. Il fut, en 

même temps, élu suppléint d'une chaire de droit par la so-
ciété de Gray's inn, devint, quelque temps après, professeur 
titulaire, et fit un cours sur la loi des usages. Dans l'inter-
valle, il avait été pourvu de la survivance d'une charge de 
greffier à la chambre étoilée, une des quatre cours souve-

raines. 
C'est à cette époque qu'il composa les Eléments du droit 

coutumier anglais, avec des considérations sur l'étendue et 
l'application de ses règles principales (1). Dans l'épître dédi-
catoire adressée à la reine Elisabeth, il fait connaître un pro-
jet de codification conçu d'accord avec elle, et qu'on s'étonne 
de ne pas voir réalisé en Angleterre. Plus d'un législateur ne 
pourrait-il pas, aujourd'hui encore, mettre à profit les pa-
roles suivantes? « Dans ces derniers temps, la conscience a 
perdu ce que la science a gagné : les lois, en se multipliant, 
se sont affaiblies et sous le rapport de la doctrine et sous ce-
lui de l'exécution,.. L'art d'abuser des lois et de la justice 
s'est introduit dans la pratiqne... Je n'ai pas perdu de vue le 
noble projet dont Votre Majesté a daigné faire part à son der-
nier Parlement, et dont plus récemment encore j'ai reçu la 
communication de sa bouche royale. Ce projet, que vous mé-
ditez depuis plusieurs années, a pour objet la révision géné-
rale dos lois et leur réduction à l'expression la plus simple... 
Pour concourir à ce but, je n'ai rien trouvé de mieux à faire 
qu*an recueil de" maximes générales, "claires et incontesta-
bles. )> (2) 

Bacon, peu de temps après, composa la 2e partie des Elé-
ments du droit coutumier sous ca titre : Dsagesdu droit cou-
tumier pour la conservation de la vie, des biens et de l'hon-
neur. M. de Vauzelles, aujourd'hui premier président de la 
Cour impériale d'Orléans, dont l'excellent ouvrage sur Bacon 
nous a fourni de précieux documents, a ainsi apprécié celte 
œuvre juridique, qui ne fut publiée qu'après la mort de son 
auteur : « La loi y est présentée, non comme une chaîne im-
posée à l'indépendance ou une restriction à la liberté natu-
relle, mais comme une institution fondée sur l'intérêt des 
hommes, en tant qu'êtres raisonnables et membres de la so-
ciété. » (3) 

Vers la même époque (1597) parurent les Essais de Morale 
et de Politique, dédiés par Bacon à son frère Antoine. C'est 
dans ce livre, qui a si justement popularisé son nom, que se 
trouvent ces paroles si souvent citées : « Un peu de philoso-
phie naturelle dispose à l'athéisme, tandis qu'une science 
plus profonde ramène à la religion. » C'est aussi dans les Es-
sais de Bacon que se rencontre cette judicieuse et piquante 
observation dont il aurait dû mieux se souvenir plus tard : 
« Dans les hautes positions politiques, les hommes ne peuvent 
point se retirer quand ils le veulent, et ils ne le veulent point 
quand ils le devraient. » 

En 1605, la publication d'une partie du grand ouvrage De 
dignitate et augmentis scienliarum, écrit en anglais, presque 
aussitôt traduit en français, fonda surtout la réputation philo-
sophique de Bacon. La préface se terminait par une de ces 
admirables prières qui consacraient chaque jour, sous la for-
me d'une invocation à l'Esprit-Saint, le travail du philo-
sophe. 

On conçoit dès lors qu'en publiant deux volumes extraits 
de ses œuvres, un prêtre éminent de notre siècle (4) leur ait 
donné pour titre : Le christianisme de Bacon. 

Par un singulier contraste, c'est dans la lecture du traité 
de la dignité et dt l'avancement des sciences que Diderot a 
puisé l'idée de ['Encyclopédie. 

Bacon, en adressant un exemplaire de son ouvrage au comte 
deSalisbuiy, son cousin, se montra plus modeste qu'au début 
de sa carrière philosophique. « Je serai content, écrivait- il, 
si j'ai donné l'éveil à des esprits supérieurs au mien, n'aspi-
rant qu'à ressembler au sonneur de cloches, qui se lève le 
premier pour appeler les autres à l'église » (5). 

Le 8' livre de cet ouvrage renferme un essai intitulé : De 
la justice universelle ou des sources du droit, recueil d'admi-
rables axiomes qui éclairent les sommités de la jurisprudence 
par les vérités éternelles de la morale et dont Montesquieu 
paraît avoir profité. 

Nommé solliciteur général en 1607, Bacon prit part à pres-
que toutes les causes importantes de Westminster-Hall, at dé-
dia un recueil de dissertations sur les matières les plus diffi-
ciles du droit à ses amis et condisciples de Gray's inn. 

Quatre ans plus tard, il devient aussi juge de la Cour du 
palais, dont la juridictiou comprenait un ressort de douze 
milles autour du lieu où était établie la maison du roi, objet 
spécial de cette juridiction. 

L'année suivante, il soutient énergiqnement une accusation 
capitale contre un illustre Ecossais, lord Sanquhar, qui avait 
fait assassiner un Anglais nommé Turner. Le coupable fut 
exécuté devant la porte de Westminster-Hall. 

Elevé, en 1613, au poste d'attorney général, Bacon y dé-
ploya les plus hautes qualités du ministère public. H fut ad-
mis, par une décision exceptionnelle du Parlement, à siéger 

(1) Fr. Bacon's Works, t. 2, édit. de 1765. 

(2) Histoire de la vie et des ouvrages de Fr. Bacon, par de 
Vauzelles, conseiller à la Cour royale d'Orléans. — Paris 
1833, t. 1, p. 42, 43. 

(3) Histoire de la vie et det ouvrages de Bacon, t. 1, p. 45 

(4) L'abbé Eymery. 

(5) Bacon'* fForks, t. 3. 

pelassent à un service assidu dans la Chambre des lords. 
C'était l'année même où Georges Villiers (depuis duc deT 

Buckingham) obtenait les bonnes grâces du roi Jacques Pr. 
Bacon adressa au nouveau favori une lettre que M. de Vau-
zelles appelle « le manuel de tous les hommes d'Eiat (6), » 
et qui résume admirablement les devoirs d'un ministre 
dans la direction des affaires religieuses, judiciaires et poli-

tiques. • 
Une coutume empruntée aux peuples barbares, celle du 

duel, venait de passer de France en Angleterre : Bacon se hâ-
ta de lui opposer le glaive de la justice. Il traduisit, en 1613, 
devant la Chambre étoilée, et fit coridamner deux Anglais qui 
s'étaient battus en duel. Son réquisitoire fut, par décision da 
la-Cour souveraine, imprimé à la suite de l'arrêt. Deux aris 
plus tard, il poursuivit aussi un nommé Marham qui avait en-
voyé un cartel à lord Darcy, et cette provocation fut réprimée 
par la censure et une amende de 500 liv. st. 

Cependant le nouvel attorney général avait été chargé Je 
déférera la juridiction de la Chambre étoilée deux gentils-
hommes écossais qui étaient accusés d'avoir tenté d'avilir la 
justice du roi. Ils lurent condamnés chacun à une année d'em-
prisonnement et 1,000 liv. st. d'amende. 

Quelques mois après, nommé membre du conseil privé, Ba-
con fut autorisé à cumuler ces fonctions avec celles d'attorney 
général. Il adressa alors au roi un mémoire dans lequel il pro-
posait de nouveau la révision générale des lois anglaises et 
leur réunion en un seul corps. 

Vers la même époque, pendant un voyage que fit le roi 
Jacques en Ecosse, il prononça devant la Chambre étoilée un 
discours qui retraçait les devoirs des juges et des Tribu-
naux (7). Vous voyez, Messieurs, que Bacon a été aussi notre 
précurseur pour les discours de rentrée. 

Il venail de succéder au vieux garde des sceaux Egerton, 
lorsque le roi, à son retour d'Ecosse, en 1618, le nomma 
grand chancelier, et, quelques mois après, lui conféra le titre 
de baron de Vérulam. Ces nouvelles dignités n'empêchèrent 
point Bacon de reprendre ses travaux philosophiques : ce fut 
alors qu'il commença celui auquel il a donné le titre de Sylva 
sylvarum, vaste répertoire de faits et d'observations expéri-
mentales. 

En 1620 parut le Novum organum, d'abord appelé Grande 
instauration, qui présente le système de Bacon, comme il l'a 
dit lui-même dans une lettre au roi Jacques, « sur l'art de 
faire des découvertes et de juger des choses par la voie de 
l'induction ». Cut ouvrage, rempli d'aperçus profonds, avait, 
notamment, pour but d'établir que l'ancienne logique et le 
syllogisme étaient impropres à la démonstration de la vérité. 

Au commencement de l'année suivante, Bacon fut investi 
d'un nouveau titre, celui de vicomte de Saint-Alban. On lisait 
dans le préambule des lettres patentes que « Sa Majesté avait 
voulu récompenser dans son fidèle et bien-aimé conseiller un 
homme illustre par sa naissance, plus illustre encore par les 
services qu'il avait rendus dans le premier poste de la magis-
trature, après en avoir utilement parcouru tous les degrés ; 
que Sa Majesté entendait aussi récompenser sa noble résis-
tance au désir de la popularité. » 

Le prince de Galles fut un des témoins de Bacon dans cette 
«onjoncture, et le grand amiral le revêtit du costume de vi-
comte. Ainsi comblé d'honneurs, chef suprême de la magis-
trature, déjà en possession d'une renommée européenne, le 
grand chancelier semblait n'avoir plus rien à demander à 
Dieu et aux hommes, lorsqu'il tomba de si haut pour ne plus 
se relever. 

L'explication de cette chute se trouve dans le contraste da 
l'intelligence et du caractère de Bacon. 

La puissance de son organisation mentale était prodigieuse. 
« C'est probablement, a dit de lui Mackintosh, le seul exemple 
d'un esprit qui atteint toujours au point d'élévation d'où l'on 
domine tout l'ensemble. » Un autre écrivain anglais non moins 
éminent, Macaulay, a ainsi apprécié l'auteur des Essais ; 
« L'esprit raffiné de La Bruyère n'avait point un tact plus dé-
licat que le vaste entendement de Bacon (8). » 

Mais à cette force intellectuelle ne répondait pas l'énergie 
morale, et Pope, dans son Essai sur l'homme, n'a été que le 
fidèle interprète de l'histoire lorsqu'il a dit : « Bacon, le plus 
sage, le plus illustre, et en même temps le plus faible dess 
hommes. » 

Ce jugement est loin d'être sévère, et pour vous en convain-
cre, messieurs, il nous suffira de faire ressortir en quelques 
traits le côté moral de la vie publique de Bacon : car il y avait 
en lui deux hommes, et vous n'en connaissez qu'un jusqu'à 
présent. 

A l'âge de vingt-six ans, il avait publié l'Eloge de ta reine 
Elisabeth, qui en avait alors cinquante-trois. Au lieu de se 
borner à louer dignement les véritables grandeurs de son rè-
gne, Bacon lui prodigue, dans cet écrit, de fades adulations. Il 
exalte « cette clémence qui distille sans cesse des belles mains 
de sa souveraine », au moment où ces mains venaient de si-
gner l'arrêt de mort de Norfolk et de Northumberland. Il re-
lève aussi avec un soin particulier l'habileté de la reine dans le 
choix de ses serviteurs, ét, peu de mois après, elle le choisis-
sait pour un de ses conseillers. 

Deux partis se disputaient alors la faveur d'Elisabeth. L'un 
d'eux avait pour chef lord Burleigh, grand trésorier, et 
comptait parmi ses membres un des plus savants jurisconsul-
tes de l'Angleterre, l'attorney général Edouard Coke. Le chef 
de l'autre parti, qui se signalait par un amour effréné du 
plaisir et du pouvoir, était Rob;rt Devereux, comte d'Esses. 

Bacon se rangea sous m bannière, devint l'ennemi de Çoke 
dont il convoitait la place, et, à titre de dédommagement de 
ne l'avoir pas obtenue, reçut du comte d'F.ssex un domaine 
d'une valeur de plus de 1 ,800 liv. sterl. 

On sait comment le comte échoua plus tard dans un com-
plot ourdi pour renverser violemment le ministre Robert Ce-
cil, et fut pris les armes à la main. On instruisit son procès. 
Bacon, chargé de soutenir l'accusation comme conseiller ex-
traordinaire, accepta cette mission pour éviter une disgrâce 
et requit la peine capitale contre son bienfaiteur. 

Une si lâche ingratitude rappelle ce qu'il avait dit lui-mê-
me des savants, à une époque où il invoquait l'accord de la 
vertu et du génie : « Quelle honte, si ces êtres imminents qui, 
dans leur partie supérieure, sont soutenus par des ailes 
comme les anges, n'offraient, dans leur partie inférieure, qué 
les formes hideuses des monstres ! » 

Après l'exécution du comte d'Essex, qui eut lieu en 1601 
Bacon poussa encore sa coupable faiblesse jusqu'à composer 
et faire imprimer sous les yeux de la reine, pour la justifier 
un Exposé des trahisons et manœuvres criminelles conçues el 
pratiquées par Robert dernier, conte d'Essex. 

A la suite de cette honteuse apologie , dit M. de Vauzel-
les (9), « l'indignation publique fit courir plus d'une fois à 
Bacon le danger d'être assassiné, au point qu'il crut néces-
saire de s'absenter de la cour... La seule chose qu'on puissa 
alléguer en sa laveur, c'est qu'eu agissant contre Essex,il n'a-
vait tait qu'obéir à la crainte. » 

Quelle flétiissante excuse pour la pusillanimité d'un magis-
trat que les événements devaient bientôt porter au faîte des di-

(6) Histoire de la vie et des ouvrages de Bacon, 1. 1, 

(7) Bacon's Works, t. II, p. 624. 

(8) Macaulay's Miscellaneous Writings.' 

(9) Tora. 1, pag. 64, 66. 

p. 167. 
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gnilés judiciaires ! 

■Bacon venait d'écrire, peu de temps auparavant, un de ses 
meilleurs ouvrages juridiques, V Histoire du bureau des alié-
nations, où il avait établi la théorie de l'impôt sur les muta-
tions et déployé toute son habileté dans la discussion des ma-
tières de jurisprudence. Mais il était, à la même époque, ar-
rêté pour dettes, à la diligence d'un orfèvre mal famé, au 
profit duquel il avait souscrit un billet de 300 liv. sterl. 

Cependant Jacques I" succède à Elisabeth, et Bacon, âgé 
déjà de quarante-deux ans, se trouvait encore à un des der-
niers échelons de la hiérarchie judiciaire. C'est alors qu'il pu-
blie un opuscule intitulé : Faber fortunes suœ, qu'on a qua-
lifié^ traité d'ambition pratique (10), et qu'il appelait lui-
même Doctrina de ambitu vitœ. On y rencontre d'assez étran-
ges maximes qui ne portent que trop l'empreinte de son ca-
ractère public, celles-ci, entre autres : « Si nous avons re-
marqué en nous quelque vice, cachons- le sous le masque de 
la vertu voisine; la lenteur s'appellera gravité, la faiblesse se 
nommera douceur. » — « Ayons toujours une fenêtre ouverte 
pour fuir au moment de l'orage, une porte dérobée pour ren-
trer après. » — « Avfez-vous la crainte d'avoir offensé le prin-
ce? Rejetez la faute sur les autres. » Et le livre qui contient 

pareilles maximes porte en tête cette déclaration : « L'au-
teur n'a prétendu choisir et proposer ici que des règles avouées 
par la morale, »' 

On ne s'étonnera pas que le panégyriste d'Elisabeth se soit 
fait l'adulateur du roi Jacques. En lui dédiant quelques uns 
de ses ouvrages, Bacon le compare à Salomon, et affirme 
qu'en Sa Majesté se réunissent trois lumières, celles de la na-
ture, de la science et, par dessus tout, la lumière de l'Esprit-
Saint. 

Nous avons vu que les honneurs de la chevalerie, les titres 
de noblesse, les hautes dignités judiciaires, furent la récom-
pense de ces adulations. Le baron de Vérulam se fît aussi 
donner par le roi la ferme du bureau des aliénations, qui 
devint ensuite, dans sa disgrâce, sa principale ressource. 

Il avait travaillé à la perte du comte de Somerset, premier 
favori de Jacques I", pour s'attacher à la fortune du duc de 
Buckingham, dont il enrichit les parénts et les créatures par 
de scandaleuses concessions de monopoles. Quand il fut à l'a-
pogée de sa puissance, il en abusa pour perdre aussi son an-
cien rival, l'éminent jurisconsulte Edouard Coke (11). 

L'année même où Bacon fut élevé au poste de grand chan-
celier, il venait de ternir encore sa vie par un acte de servi-
lité coupable envers le roi, qui ne rappelait que trop celui qui 
avait déjà déshonoré son nom dans le procès du comte d'Es-
sex. L'amiral Walter Rawleigh, condamné, quinze ans aupa-
ravant, à la peine capitale, mais qui depuis avait commandé 
en chef une flotte anglaise, encourut la disgrâce de Jacques I". 
Bacon fut consulté sur la nouvelle poursuite qui pouvait être 
dirigée contre Rawleigh ; il établit, dans un mémoire, que la 
précédente condamnation n'avait pas été purgée par le com-
mandement déféré à l'iliustrejamiral. Conformément à l'avis 
exprimé par Bacon, l'ancienne procédure fut reprise, et Raw-
leigh périt sur l'échafaud. 

La faiblesse du chancelier ouvrit bientôt la porte aux plus 
criants abus, et si l'équité, dit- on, ne fut jamais volontaire-
ment trahie dans ses jugements, il en vint, du moins, à accep-
ter des présents de ceux qui avaient des procès soumis à sa 
décision. 

La chambre des communes s'émut de ces scandales et du 
préjudice que causaient au commerce les monopoles concédés 
par Bacon aux protégés du duc de Buckingham. Un de ces 
coups de foudre que la justice divine fait quelquefois éclater 
sur les têtes le plus haut placées, vint frapper le grand chan-
celier au moment même où il avait obtenu de la faveur royale 
le titre de vicomte. Une commission fut spécialement chargée 
de la recherche des abus qui s'étaient introduits dans l'admi-
nistration de la justice, et sur le rapport du président de cette 
commission, un acte d'accusation en forme contre le chance-
lier fut porté devantla chambre des lords. Il embrassait vingt-
huit chefs d'inculpation ; il établissait qu'en diverses occasions 
le chef de la magistrature s'était laissé corrompre par des 
dons en argent ou objets mobiliers. 

Le 29 avril 1621, Bacon adressa à la chambre des lords un 
acte intitulé : Humble confession et soumission du lord grand 
chancelier. « Après avoir pris connaissance, disait-il, de 
l'accusation portée contre moi, descendant au foud de ma 
conscience et rappelant, d'aussi loin que je le puis, ma con-
duite à ma mémoire , je confesse pleinement et sincèrement 
que je suis coupable de corruption. Je renonce à toute défense 
et rn'abaudonne à la clémence et miséricorde de vos Seigneu-
ries. » Passant ensuite en revue les vingt-huit chefs d'accusa-
tion, il en faisait l'aveu, et suppliait ses juges de ne lui infli-
ger que la peine de la destitution et d'avoir pitié d'un roseau 
brisé. 

Le 3 mai, la haute Cour des lords prononça son jugement. 
Reconnu coupable des crimes et actes de corruption dénoncés 
par la chambre des communes, le vicomte de Saint-Alban, iord 
chancelier d'Angleterre, fut condamné : 1° A payer au roi une 
amende de 40,000 1. st.; 2° a rester détenu dans la prison de 
la Tour le temps qu'il plairait à Sa Majesté; 3° à ne pouvoir 
plus exercer de fonctions publiques, soit honorifiques soit sa-
lariées; 4° à ne pouvoir plus siéger au Parlement, et à ne ja-
mais se montrer dans l'étendue du ressort de la Cour. 

En présence d'une chute si éclatante, n'est-on pas tenté 
d'appliquer à Bacon ce passage de son livre des Essais: «Trop 
de désir de connaître a fait tomber l'homme ; trop de désir de 
pouvoir a fait tomber les anges! » 

En exécution de l'arrêt de condamnation prononcé contre lui, 
l'ex-chancelier fut conduit à la Tour de Londres; mais le roi, 
dont il avait invoqué la clémence, lui accorda, quelques jours 
après , son élargissement. 

Bacon ne sut pas, dans sa disgrâce , conserver plus de di-
gnité que dans sa fortune. Pendant les cinq années qui s'é-
coulèrent jusqu'à sa mort, il implora tour à tour le duc de 
Buckingham, le prince de Galles (qn'il appelait son rédemp-
teur), le roi Jacques (qu'il comparaît au Créateur). « Mon Sei-
gneur et Maître, lui écrivit-il une fois, ayez assez pitié de 
moi pour ne pas permettre qu'après avoir porlé les sceaux , 
je sois réduit à porter la besace. » Bacon obtint ainsi, à force 
de supplications, la remise de l'amende qui lui avait été infli-
gée, puis la permission de reparaître à la Cour. 

Cependant la philosophie et les sciences physiques, dont il 
n'aurait jamais dû déserter le culte, lui apportèrent, dans 
l'adversité, de plus nobles consolations. Il arrêta définitive-
ment le plan de sa Grande instauration et lui donna ce nou-
veau titre : Histoire naturelle et expérimentale , destinée à 
servir de base à la vraie philosophie. 

Dans une lettre adressée, un an avant sa mort, au père Ful-
gence, religieux servite qui habitait Venise, il exposa la clas-
sification définitive de ses ouvrages, et annonça le parti qu'il 
avait pris de les traduire tous en latin. « Je me rappelle , 
disait-il à la fin de cette lettre , qu'il y a quarante ans, je fis 
sur cette ma'ière un petit livre que , dans ma présomption, 
j'intitulai fastueusemenfc : La plus grande production d». 
temps. « On voit que l'épreuve du malheur n'avait pas été 
inutile" à l'humilité chrétienne de Bacon. 

Il publia, la même année, un travail sur la densité et la ra-
réfaction, avec une introduction à l'histoire de la sympathie 
et de l'antipathie des choses. 

Il s'occupa aussi, pendant les derniers temps de sa vie, d'un 
traité sur la guerre sacrée, où, sous la forme du dialogue, il 
discutait l'opportunité d'une croisade contre l'empire ottoman 
nui plus que tout autre, à cette époque, menaçait les intérêts 
politiques et religieux de l'Europe. Dans une épîlre dédica-
toire adressée à l'évèque de Winchester, Bacon s'exprimait 
ainsi : « J'ai choisi un sujet qui participât tout à la fois de la 
religion et de la politique : ce sujet est la guerre sacrée. Qui 
sait si notre prière Exoriare aliquis... Naisse, naisse un ven-
geur ' ne sera pas exaucée ? Les grandes choses, surtout en 
fait de religion, ont souvent de faibles commencements. » 

Le roi Jacques, quelques mois avant la mort de Bacon, lui 
accorda des lettres de grâce qui furent adressées à l'attorney 
général. Il y était dit : « Nous jugeons à propos d'effacer la 
tache d'ignominie qui demeure encore sur le condamné; nous 
le relevons de toute incapacité et impuissance légale, et lui 
faisons remise pleine et eutière de toutes peines quelconques 

(10) Ozauam, Deux chanceliers d'Angleterre, p. 64. 

dl) Bacon lui ayant offert un exemplaire du Novum orga-
num, Coke avait écrit sur la première page 1 épigramme sui-

vante : .... 
« Aucton consilium. 

« Instaurare paras veterum documenta sophorum ; 

« Instaura leges justitiamque prius. » 

prononcées contre lui. » 

Ainsi réhabilité aux yeux de la justice humaine, Bacon lit 
son testament, et peu après, te 9 avril 1626, à l'âge de soi-
xante-cinq ans, il mourut d'une fluxion de poitrine dans les 
environs de Londres, chez le comte d'Arundel qui lui avait 
donné l'hospitalité au moment où il avait été surpris par la 
maladie. 

Vous venez d'assister, Messieurs, à un lamentable spectacle, 
qu'on pourrait appeler la dégradation d'un des génies de 
l'humanité. Si, dans l'étude de l'histoire, l'âme est souvent 
attristée de la chute des dynasties, n'est-il pas aussi affligeant 
de voir découronner un des souverains du domaine de l'intel-
ligence? 

Eu vous montrant le grand Bacon réduit à un si extrême 
abaissement, l'immortel auteur du traité de la dignité des 
sciences tombé dans le mépris public, le chef suprême de la 
magistrature anglaise flétri par une condamnation du Parle-
ment, nous n'avons pas eu besoin de taire ressortir les ensei-
gnements qui découlaient du simple récit des faits que nous 
exposions. 

Tous les historiens de la vie de Bacon s'accordent à dire 
que c'est la faiblesse de sa volonté, la défaillance morale, qui 
l'ont conduit d'abord à l'oubli de toute dignité personnelle, 
puis à l'avilissement d'une si glorieuse destinée. Puisque la 
plus profonde compréhension des lois positives, les plus hau-
tes lumières de la philosophie, la piété même la plus sincère, 
n'ont pas suffi pour préserver une si forte intelligence des 
écueils contre lesquels se sont brisés ses titres à l'estime de la 
postérité, qui de nous, Messieurs, ne sentirait pas de plus en 
plus combien la fermeté du caractère, la résistance à des en-
traînements que l'on croit légitimes, l'empire et le respect de 
soi-même, sont indispensables à l'accomplissement de nos de-
voirs publics ? 

Ces qualités essentielles du bon magistrat s'associaient à 
une parfaite aménité, à tous les dons du cœur et de l'esprit, 
dans l'excellent collègue (12) qui a été enlevé jeune encore, il 
y à peu de mois, à votre affectueuse estime, et que le parquet 
de la Cour s'honorera toujours d'avoir compté d'abord parmi 
ses membres. Permettez-nous, Messieurs, de déposer aussi un 
funèbre hommage sur une tombe non moins prématurément 
ouverte, au sein de la magistrature de Briey, par l'épidémie 
qui a désolé cette ville. M. Muillefer (13) qui avait mérité d'être 
élevé du siège de juge de paix à celui déjuge d'instruction, et 
qui élait eppelé par la distinction de son caractère et de son 
esprit à occuper plus tar i une position supérieure, laisse une 
mémoire qui doit être conservée dans l'estime publique. 

ch.) COUR IMPÉRIALE DE RIOM (2' 

Présidence de M. Dumolin. 

Audience du 20 mai. 

CONTRAT DE MARIAGE. — STIPULATION DU DROIT DE RETOUR. 

— ALIÉNATION. — ACTION ÉVENTUELLE. — CRÉANCIER. 

— HYPOTHÈQUE LÉGALE. — DONATEUR. — RÉSOLUTION. 

Veffet du droit de retour, le cas prévu arrivant, en de ré-
soudre toutes les aliénations des biens donnés et de faire 
revenir ces biens au donateur francs et quittes de toutes 
charges et hypothèques, et comme, en un mot, s'ils n'étaient 
point sortis de ses mains. 

L'exercice du droit de retour n'a nul besoin d'être assuré par 
une stipulation accessoire, telle qu'une dation d'hypothè-
que, car il affecte la chose même et il va la chercher et 
la prendre dans quelque main qu'elle ait passé. 

Lorsqu'un donateur qui, par le contrat de mariage de sa fille, 
s'est réservé le droit de retour de deux immeubles à elle 
donnés, en cas de prédècès sans enfants, a donné postérieu-
rement son consentement à la vente faite par son gendre des 
immeubles objets de la donation, el a même garanti les ac-
quéreurs de toute éviction, il modifie, en agissant ainsi, le 
droit absolu que la loi lui confère pour se contenter d'une 
action éventuelle sur le prix à rencontre de son gendre qui 
a louché le montant des sommes provenant de la vente. 

En conséquence, le droit de retour venant à s'ouvrir, le do-
nateur n'est plus qu'un créancier ordinaire qui ne peut 
exercer ce droit de retour que sur le prix, el sa créance 
n'a d'autres privilèges que celui résultant de la convention 
ou de la loi. On ne peut attacher à sa créance le moindre 
droit dérivant directement ou indirectement de ceux que la 
loi attribue aux femmes ou aux mineurs, avec la faveur 
d'une hypothèque légale indépendante de toute inscription. 

Par le contrat de mariage reçu par M" Lavilette, notaire 

au Puy, le 20 avril 1828, entre le sieur Peyrachon et la 

demoiselle Victoire Gory, les époux se soumirent au régi-

me dotal, et le père de la future lui donna en avancement 

d'hoirie deux immeubles dont il se réserva le droit de re-

tour dans le cas de prédécès de sa fille sans enfants ou de 
ceux-ci sans postérité. 

D'après une clause de l'acte, le sieur Peyrachon était 

autorisé à vendre et aliéner les immeubles de sa femme, à 
la charge de faire emploi du prix. 

La femme de Peyrachon étant décédée à la survenance 

d 'un enfant, il vendit les immeubles provenant du sieur 

Gory par divers contrats, dont l'un est à la date du 17 

juin 1830. Ces ventes furent faites par Peyrachon, toujours 

du consentement de Gory, son beau-père, qui promettait 
aux acquéreurs toutes garanties. 

Peyrachon a épousé en deuxièmes noces la demoiselle 

Fabregat, par acte du 5 mars 1832, par suite duquel les 

père et mère delà future lui constituèrent en dot une som-
me de 25,000 fr. 

Le sieur Jules Peyrachon, seul enfant né du premier 

mariage de Peyrachon avec M"* Gory, étant décédé en 

1850, le sieur Félix Gory a fait assigner Peyrachon en 

paiement de la somme de 14,900 fr. pour prix de la vente 

des deux immeubles par lui donnés à sa fille et les inté-
rêts de cette somme. 

Le sieur Peyrachon soutint que cette demande était 

sans fondement, parce que le sieur Gory avait perdu 

le droit de retour en consentant aux ventes qu'il avait 
faites. 

Mais, le 9 janvier 1851, un jugement du Tribunal du 
Puy fit droit à la demande du sieur Gory, et condamna 
Peyrachon à payer la somme de 12,000 fr. 

Ce jugement, frappé d 'appel, fut confirmé. 

Le 13 mai 1851, la dame Fabregat, seconde épouse du 

sieur Peyrachon, a obLenu sa séparation de biens, et, par 

l'acte de liquitalion, ce dernier s 'est reconnu débiteur 

d 'une somme de 26,985 fr., et lui vend certains immeu-

bles moyennant 10,000 fr. Un ordre ayant été ouvert le 

9 janvier 1852 pour procéder à la distribution des deniers 

entre les créanciers, le classement provisoire colloqua au 

premier rang des créanciers hypothécaires le sieur Go ry 

pour une somme de 12,000 fr., en vertu de l'hypothèque 
légale de la fille Gory. 

La dame Fabregat est colloquée au deuxième rang 
pour un capital de 25,000 fr. Le 20 juillet 1852, l'avoué 

de cette dernière a déclaré contredire l'état de collocation 

provisoire. L'avoué du sieur Gory a démandé le maintien 

des collocations •provisoires, et c'est sur cette difficulté 

que le 9 juillet 1853 le Tribunal du Puy a statué en ces 
termes : 

« Attendu que, dans le contrat de mariage de sa fille avec 
le sieur Peyrachon, en date du 20 avril 1828, ledit sieur 
Gory, en faisant à la future donation des deux immeubles y 
désignés, se réserve expressément le droit de retour en cas de 
prédécès de cette dernière sans enfants, ni de ceux-ci sans pos-
térité ; 

« Attendu qu'en principe général, aux termes de l'article 
952 du Code, l'effet du droit de retour, le cas prévu arrivant, 
est de résoudre toutes les aliénations des biens donnés et de 
j«ire revenir ces biens aux donateurs francs et quittes de tou-

(12) M. le conseiller Des Roberts, décédé le 4 février 1854. 

(13) Décédé le 31 juillet 1854. 

tes charges et hypothèques, et comme, en un mot, s'ils ne-
taient point Sortis de ses mains; 

« Attendu que l'exercice de ce droit n'a été, dans le contrat 
précité, et n'avait nul besoin, du reste, d'être assuré par au-
cune stipulation accessoire telle qu'une dation d'hyootheque, 
puisqu'il affectait la chose même et qu'il allait la chercher et 
la prendre dans quelque main qu'elle eût passé ; 

« Attendu qu'ultérieurement,et par actes publics des 7 juin 
et 17 août 1830, Peyrachon a vendu les immeubles, objets de 
la donation, le sieur Gory a non seulement donné son consen-
tement à la vente, mais encore a garanti les acquéreurs de 
toutes les évictions. 

« Attendu que, en agissant ainsi, le sieur Gory a évidem-
ment modifié le droit absolu que la loi lui confère à renoncer 
à celui qu'il avait sur les immeubles pour se contenter d'une 
action éventuelle sur le prix à rencontre de Peyrachon, qui 
la toucha, ce qu'a déjà reconnu le Tribunal par son jugement 
du 30 janvier 1851, confirmé par arrêt de la Cour; d'où suit 
qu'aujourd'hui que le droit de retour est ouvert et qu'i^ne 
peut l'exercer que sur le prix, le sieur Gory n'est plus qu'un 
créancier ordinaire de Peyrachon, et que sa créance n'a d'au-
tre privilège que celui résultant de la convention de la loi ; 

« Attendu que ni dans les actes de vente sus-relatés, ni dans 
aucun acte de vente postérieure, cette créance n'a été garantie 
par aucune stipulation hypothécaire, et que si plus tard elle 
s'est trouvée protégée par une hypothèque judiciaire, ce n'est 
que par suite du jugement du 30 janvier 1851, portant con-
damnation, mais qu'il faut reconnaître en même temps que 
cette hypothèque n'a d'autre rang que celui que lui donné la 
date de celle inscription, prise à cet effet au bureau du con-
servateur. 

« Attendu que, sous quelque point de vue qu'on envisage la 
position de Gory vis-à-vis de Peyrachon, il est impossible 
d'attacher à sa créance le moindre droit dérivant directement 
ou indirectement de ceux que la loi attribue aux femmes ou 
aux mineurs, avec la faveur d'une hypothè jue légale indépen-
dante de toute inscription ; qu'il suffit en effet de remarquer, 
pour s'en convaincre, que le sieur Gory ne tient le droit qu'il 
exerce aujourd'hui ni de sa fille ni de sou fils, dont il n'est 
d'ailleurs ni le représentant ni l'héritier; que ce droit lui est 
personnel, qu'il le puise dans la stipulation du droit de retour 
inséré au contrat portant donation, et nullement dans les dis-
positions de l'art. 747 du Code Nap.; que c'est donc à tort et 
par erreur que M. le juge commissaire a colloqué ledit Gory 
pour le montant des condamnations insérées au jugement du 
30 janvier 1851 au rang des hypothèques légales, au lieu de 
lui donner le rang que lui assigne son inscription; 

« Par ces motifs, le Tribunal, rectifiant le travail du juge 
commissaire et faisant droit au contredit de la dame Fabre-
gat, femme Peyrachon, dit que la créance du sieur Gory ne fi-
gurera point parmi les créances à hypothèques légales et ne 
sera colloquée dans l'ordre qu'au rang de la date de son ins-
cription. » 

Sur l'appel par Gory, la Cour a confirmé purement et 
simplement. 

(M. Ancelot, avocat-général ; plaidants, M' Grellet pour 

l'appelant, M" Salveton pour les époux Fabregat.) 
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COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 9 novembre. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

Dans son audience d'aujourd'hui, la chambre criminelle 

de la Cour de cassation a rejeté le pourvoi de Gillette 

Cadro, condamnée par la Cour d'assises des Côtes-du-
Nord à la peine de mort, pour infanticide. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur ; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, 
M* Devaux, avocat désigné d'office. 

TÉMOINS. — SERMENT. — TRIBUNAL CORRECTIONNEL. 

Cette mention d'un jugement « les témoins ont prêté 

■ le serment prescrit par la loi » ne constate pas suffisam-

ment l'accomplissement du vœu de l'article 155 du Code 

d'instruction criminelle, qui exige que les témoins enten-

dus devant les Tribunaux correctionnels prêtent le ser-

ment de dire « toute la vérité et rien que la vérité. » 

Cassation, sur le pourvoi des dames Barazer et Moncus, 

d'un jugement du Tribunal supérieur de Saint-Brieuc, du 

4 août 1854, qui les a condamnées à 100 fr. d'amende, 

pour ouverture d'une école sans être munies du brevet de 
capacité. 

M. Isambert, conseiller rapporteur; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 
M' Delaborde, avocat. 

Une décision identique a été rendue, sur le pourvoi de 

Raymon Pehan, contre les arrêts de la Cour impériale de 

la Guyane française, des 17 et 18 juillet 1854, qui l'ont 

condamné à 400 fr. d'amende, pour débit clandestin de 
liqueurs. 

M. V. Foucher, conseiller rapporteur ; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes." 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De François-Marie Cardinal, condamné par la Cour d'as-
sises du Finistère à vingt ans de travaux forcés pour vol qua-
lifié, étant en état de récidive; — 2» D'Amable-FrançoisHon-
gerand (Seine), travaux forcés à perpétuité, meurtre ; — 3° 
De Jean-Louis Creff, Jean Guegen et Alain Cornée (Finistère), 
dix ans de travaux

 v
forcés, vol qualifié ; — 4° De Guillaume-

Mathurin Lepêchoux et Jean-Marie Jamin (Côtes-du-Nord), 
deux et quatre ans d'emprisonnement,faux témoignage ; — 5» 
De Jean-LouisPogean (Finistère),un an d'emprisonnement, in-
cendie; — 6° De Jean Mirasson (Seine), trois ans d'emprison-
nement, attentat à la pudeur ; — 7° D'Alban Vignolle (Cour 
impériale de Montpellier, chambre d'accusation), renvoi aux 
assises des Pyrénées-Orientales, faux en écriture authentique 
et publique. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois pour n'avoir pas 
consigné l'amende exigée par l'article 420 du Code d'instruc-
tion criminelle : 

1° Jean Jaulin, condamné par la Cour impériale de Bor-
deaux à huit ans d'emprisonnement pour vol ; — 2° Georges 
Gérardin (Dijon), trois mois d'emprisonnement, vagabondage; 
— 3° Mélame Allais, femme Courcy, et Célina-Anastasie Allain, 
femme Camatte (Paris), dix-huit mois d'emprisonnement, vol-
— 4° Duchêne contre Gibus (Paris), relaxe de Gibus, contrefa-
çon; — 5° Elisabeth-Louis-Joseph Fleury (Guyane française), 
101 francs d'amende, outrages à des agents de la force publi-
que ; — 6° Emile-Désiré Lefèvre, Conseil de discipline de la 
garde nationale de Compiègne, 10 francs d'amende, manque-
ment au service. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 2 novembre. 

FiUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. — UN ANCIEN ÉLÈVE DES ÉCOLES 

CHRÉTIENNES. 

Havret a vingt-trois ans et un air candide, qui contraste 

avec les laits habilement conçus qui lui sont reprochés 

Il paraît éprouver un vif repentir des fautes qu'il a com-
mises. 

Voici les faits constatés par l'acte d'accusation et com-
plètement avoués par l'accusé : 

« Aimé-Jean-Baptiste Havret a été élevé chez les frères 

des écoles chrétiennes; il est resté sept ans tant dans la 

maison du faubourg Saint-Martin que dans celle de la rue 

Oudinot, dout le Irère Nabort était le procureur général • 

il en est sorti au mois de mai 1848 Après avoir à cette
1 

sieur 

et signé Lecomte, ainsi qu'une lettre-missive sio'
3, 

the, en apparence écrite par Berthe père, et ^
er

" 

l'envoi du billet. Havret pria le frère Na'bort de"
100

^"
1 

son acceptation sur cette valeur et de l'adresser ^
6llre 

banquier pour qu'il eu obtînt j'escompte. Le frère \ if
0r

' 

souscrivit à la demande de Havret et le recommandl 

une lettre au sieur Joliclerc, qui escompta l'effet A ^
R 

chéance, l'accusé, qui, pour le succès de ses mati 

futures, avait besoin d accréditer sa solvabilité damT
68 

prit de sa victime, apporta les fonds du billet au r 

Nabort, qui les transmit au banquier.
 er

e 

« L'accusé a renouvelé cette manœuvre pour Hi 

très billets, l'un de 500 fr., l'autre de 200 fr.
 x au

-

« Ces trois billets sont les seuls que le frère Nab 

réellement acceptés. Sans renoncer à l'abus crirni 1 !f 
nom de ce dernier, Havret renonça du moins à le f 

concourir à la négociation des valeurs par lui fabriqu^
6 

Il craignait d'éveiller ses soupçons en sollicitant trop fv' 

quemment son intervention auprès des banquiers 

«Au moi3d'aviil,il se présenta de nouveau chez'le 

Clavel, porteur d'un billet de 100 fr., daté de Bençu'v 

28 mars 1854, à l'échéance du 25 juin suivant, payable
 6 

domicile du frère Nabort, à l'ordre de Berthe ét signé h"
1 

boucher. Le sieur Clavel, qui déjà avait escompté cette 

signature sous les auspices du frère Nabort, n'hésita point 

à l'escompter une seconde fois, et sur la remise du billet 

revêtu de la- fausse acceptation du frère Nabort et de la 

signature Berthe à l'endos, il compta à l'accusé unesomme 

de 98 fr. 35 c. dont celui-ci lui donna reçu au nom du 
Berthe. 

« Au mois de juin, Havret sachant que le sieur Gosselin 

banquier, était également en relations avec le frère Na-

bort, se présenta chez lui avec une fausse lettre missive 

signée Berthe et un billet de 200 fr., daté de Benguy le 

14 juin 1854, à l'échéance du 10 juillet suivant, payable 

au domicile du frère Nabort. Le sieur Gosselin consentit à 

l'escompte de celte valeur, à la condition que l'accuséjus-

lifierait de son identité. Havret se rendit alors chez le frère 

Arminien, directeur de la maîtrise de Nolre-Dame-de-

Bonno-Nouvelle, qui, croyant le reconnaître pour un an-

cien élève du noviciat préparatoire des écoles chrétiennes, 

lui remit imprudemment l'attestation écrite quele porleur 

du billet était bien le sieur Berthe. Sur la foi de cette 

pièce, le sieur Gosselin compta à l'accusé le montant du 
billet qui fut endossé du faux nom de Berthe. 

« L'accusé ne s'en tint pas à cet heureux coup do main 

sur la caisse du sieur Gosselin. Il écrivit, le 30 juin, une 

lettre ainsi conçue : « Monsieur, j'ai reçu une seconde 

« traite de M. Lecomte, que je vous envoie immédiate-

« ment et que j'ai acceptée. Vous pouvez la négocier 

« comme la première. Seulement votro père ne veut pas 

« que vous l'employiez à autre chose qu'à acheter des 

« meubles. Venez me voir lundi... Signé Frère Nabort. » 

Après avoir mis cette lettre sous enveloppe à la fausse 

adresse de .< Monsieur Berthe, rue Saint-Benoît, 12, à Pa-

« ris, » il la jeta à la poste, et, guettant dans la rue le 

passage du facteur, il eut l'habileté de se la faire remet-

tre. Muni de cette lettre, qui semblait lui être adressée 

par le frère Nabort, l'accusé se rendit de nouveau chez le 

sieur Gosselin; il était porteur d'un billet de 300 fr., daté 

de Beugny, le 25 juin 1854, à l'échéance du 1"' août, à 

l'ordre de Berthe fils, faussement acceptée par le Irère 

Nabort et payable chez ce dernier. Le sieur Gosselin ayant 

conçu quelques doutes sur la sincérité des pièces qui lu' 

étaient présentées, voulut se renseigner avant d'escomp-

ter le billet, et engagea l'accusé à revenir dans la 
journée. 

« L'accusé ne revint pas, bien assuré que les premières 

investigations démasqueraient sa criminelle audace. Il 

en effet signalé au sieur Gosselin par le frère Nabort 

comme un habile et dangereux faussaire. Il fut arrêté le 5 

août à Beaumont (Nord) chez sa mère, où il s'était réfugie-

Convaincu par l'expertise de la fabrication de toutes les 

pièces dont s'est servi le faux Berthe pour accréditer 

son individualité mensongère et assurer le succès de ses 

manœuvres, pressé par tant de témoins qu'il avait p"
3 

pour auxiliaires ou pour dupes, il n'a point essayé de nier 

l'évidence, et ses aveux ont été complets. » 

Havret a renouvelé en pleurant tous les aveux qu'il avait 

déjà faits dans l'instruction. Les dépositions des témoins 

perdaient dès lors une grande partie de leur importance. 

M. l'avocat-général Puget a soutenu l'accusation, 6*i 

tenant compte à Havret de ses aveux et de son repeolir> 

il a déclaré souscrire à l'avance à l'admission des circons-
tances atténuantes. 

M' Bozérian, avocat, présente la défense do Havret dans 

les termes posés par l'organe de l'accusation. , 
Le jury a rapporté un verdict affirmalif modifié par oe 

circonstances atténuantes, et la Cour a condamné Ha"* 

à trois années d'emprisonnement et à 100 fh d'amende. 

époque passé trois mois chez une de ses tantes' supé-

rieure des sœurs de la Charité, à Vitry-le-François, il est 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON, 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribu***** 

Présidence de M. Lacroix, conseillera la Cour 

impériale de Montpellier. 

Audience du 18 septembre. 

ASSASSINAT PAR UNE FEMME SUR SON ENFANT ÂGÉ DB 

8EPT ANS. — ENFANT MORT DE FAIM. 

Sept affaires d'infanticide ou d'assassinat commis sur 

des eufants ont été successivement soumises au jury 

dant cette longue et laborieuse session ; colle qui °c v 
aujourd'hui la Cour d'assises devait servir de couro 

ment à ce triste et affligeant tableau. , , [>
aU
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tre sur le banc des accusés ; la femmo est âgée 4
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ran te ans environ; elle est de petite taille, son
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profondément btûlé par le soleil, ses traits sont
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prononcés, tout dans son extérieur indique une . 

énergie. L'homme qui est assis à son côté est s ^ 
il est âgé de quarante-sept ans, sa physionomie ^
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sente rien de particulier, son attitude aux débat 

ble à de l'impassibilité. 
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 personnellement une indemnité, et la déter-
d
 a le garder encore pendant quelque temps. Mais 

"""Vt elle la trouva infidèle à sa promesse et la menaça 
blf erses reprises de le lui rapporter. « Ne le faites poim, 
à
 dait Rose; car je suis décidée à le jeter dans la ri-
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i â femme Filhol la croyant capable de commettre un 

" l attentat se décida à ne point se séparer du jeune 

P
are
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 pou,, lequel elle avait le plus vif attachement. 
1 L garda ainsi deux ans sans recevoir aucun salaire. 

pour lequel elle avait le plus vi 

„,-da ainsi deux ans sans recevoir 

entamer 1854, un incendie consuma sa modeste chau-

-•M la réduisit à la dernière misère et la priva même 
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n
 nécessaire à ses propres enfants. Elle se vit alors 
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1
 de reconduire Baptiste chez sa mère, nouvellement 

forcée 

mariée â 

me Filhol, 

un nommé Maurel. Dès qu'elle aperçut la fem-

Rose entra en fureur, l'injuria, la menaça, 

""vous avez tort de me l'apporter, dit-elle, je suis décidée 

î i
e ac

t
r
uire. » Epouvautée de ces paroles, la lemme Fi-

lhol n'abandonna le jeune Baptiste qu'après avoir fait 

constater par les témoins Viguié et Salien l'état de santé 

de ce jeune enfant. 
« Informée quelque temps après qu il était cruellement 

maltraité, elle alla le voir, le trouva avec sa mère, dans 

une châtaigneraie, presque nu, malgré la rigueur de la 

saison; sa sanié était complètement détruite ; elle en lit 

d s reproches à Rose qui lui répondit froidement: « Je 

me moque de toi et des autorités ; je veux que ce drôle 

soit crevé dans trois jours. » 

„ La femme Filhol s'empresse d informer de ces faits 

j) le juge de paix de Rieupeyroux. Ce magistrat, touché 

du malheureux état dans lequel se trouvait cet enfant, le 

recueillit et le garda chez lui près d'un mois; au bout de 

ce temps, Rose lui ayant promis-de ne plus le maltraiter 

et de le soigner à l'avenir, il le lui rendit à la condition 

qu'elle le lui amènerait tous les dimanches. 

. Non-seulement celte malheureuse manqua à l'engage-

ment qu'elle avait pris envers M. le juge de paix, mais 

elle excitait encore son mari à maltraiter son fils. 

« D'un coup de pied, je l'ai lancé au fond de la cuisi-

ne » disait-elle un jour à la femme Falguières. « Savez-

vo'us que, s'il en mourait, lui répondit son interlocutrice, 

vous seriez vous-même condamnée à mort. — Tant pis, 

reprit Rose ; je m'en moque ! » 

« Le pauvre enfant laissa tomber un jour son écuelle, 

Maurel se précipita sur lui, et le jeta contre terre si bru-

ta'ement que cette chute à produisit une grave blessure â 

la tempe gauche. 

« On ne le laissait croupir dans ses ordures, on le fai-

sait coucher sur une paille infecte et pourrie, et s'il de-

mandait à en changer, on ne lui répondait que par des 

coups. 

« Il ne recevait qu'une nourriture insuffisante et mal-

saine ; quelquefois même on l'enfermait seul, dans la mai-

son, pendant une journée entière sans lui laisser aucun 

aliment. 

« Il ne portait pour tout vêtement que de misérables 

guenilles, jamais renouvelées, et elles étaient si usées, 

elles le protégaient si peu contre les rigueurs de la saison, 

que souvent on le trouvait transi et pleurant sous l'im-

pression du froid. 

« lien était réduit presque tous les jours à mendier un 

morceau de pain chez les voisins, et s'ils avaient la charité 

dj lui en donner, Maurel et sa femme les injuriaient et le 

battaient. 

» Un pareil régime et les mauvais traitements devaient 

amener un résultat fatal. Le jeune Baptiste dépérissait in-

sensiblement. Tout le hameau s'apitoyait sur son état, et 

aux représentations laites à sa mère, elle répondait qu'elle 

avait fait du pain avec du blé auquel était mêlée de l'ivraie, 

et que c'était ce qui lui faisait mal; « du reste, ajoutait-elle, 

tant pis pour lui je voudrais qu'il crevât. » 

i « Le 25 mars, il était entré chez la femme Falguières, 

pour implorer sa pitié; Maurel alla le chercher, le poussa 

violemment; le malheureux enfant.se laissa tomber; alors 

Maurel le saisit par les oreilles et lui dit en le relevant : 

« Tu ne peux pas te tenir, charogne ; du reste, tu n'es pas 

ici pour long-temps! » et il lui porta deux coups de pied. 

« Le 30 mars, ce malheureux enfant expirait dans lès 

tortures delà faim et à la suite des mauvais traitements 

. auxquels il avait été si long-temps en butte. 

« Un homme de l'art, chargé de procéder à l'autopsie 

de son cadavre, fut aidé, dans cette opération, pur Rose 

elle-même ; elle ne versa pas une larme. 
K Les organes de l'enfant étaient frêles, mais sains. Son 

estomac et ses intestins étaient le siège d'une inflamma-

tion due à une insuffisance de nourriture, et complètement 

racornis; son corps présentait plusieurs ecchymoses. On 

conclut que sa mort devait être attribuée, tant au manque 

d'une alimentation suffisante, qu'aux mauvais traitements 
lu'il avait reçus. 

u Les époux Maurel sont loin d'être dans la misère; le 

cure et le juge de paix leur avaient, au surplus, recom-

mandé de venir chercher chez eux tout ce qui pourrait 

être nécessaire pour l'entretien du jeune Baptiste. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

Procède à l'interrogatoire des accusés qui se contentent 
ue nier les faiis qui leur sont reprochés. 

Escudier, juge de paix à Rieupeyroux, premier té-

est introduit; il raconte qu'ayant été informé que les 

epoux Maurel. maltraitaient le jeune Baptiste, il les fit ve-

'r chez lui et leur adressa de sévères paroles. Mais elles 
e
 produisirent aucun résultat; l'enfant était toujours 

aiiraité ; fl se rendit en personne au domicile des époux 
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M. Bené, médecin, professeur de médecine légale de la | 

faculté de Montpellier, est appelé. Le savant médecin en-

tre dans de longs détails sur les expériences laites par la j 

science sur des sujets morts de faim, el conclut que tout j 

ce qui a été remarqué sur l'estomac et les intestins de j 

Baptiste est de nature à amener la conviction que sa mort 

est le résultat d'un crime. Pendant près d'une demi-heure | 

l'illustre docteur a impressionné vivement l'auditoire par 

sa parole nette, brillante et facile. 

La femme Filhol rapporte qu'en 1847 on plaça son en-

fant en nourrice chez elle; que l'hospice n'ayant plus ac-

cordé la subvention promise, elle voulut le rendre à sa 

mère; mais effrayée des menaces proférées par cette mère 

dénaturée, elle le garda jusqu'au moment où un incendie 

ayant dévoré sa chaumière, la réduisit, elle et son enfant, à 

là dernière misère. Un jour, elle trouva ce pauvre mal-

heureux dans une châtaigneraie mourant de faim, grelot-

tant de froid, presque nu, assis sur la neige. Elle lui donna 

un morceau de pain qu'il dévora, et comme il lui en de-

mandait davantage et qu'elle n'en avait plus, elle le pressa 

contre son sein pour le réchauffer, et pleurait avec lui... 

U est impossible de rendre l'impression produite par 

cette déposition, des larmes abondantes coulent de tous 

les yeux. Sur les sièges des magistrats, parmi les jurés el 

parmi les assistants, l'émotion est à son comble, surtout 

lorsque cette pauvre femme s'écrie - « Ah ! si je n'avais 

pas été si pauvre, je l'aurais bien gardé, mon pauvre en-

fant, car il était bien doux, bien gentil, bien aimant; on 

me l'a tué... Mais je n'avais plus de pain, ni pour lui, ni 

pour mes enfants, ni pour moi ! ! ! » 

La femme Bousquet, témoin. Elle était voisine des 

époux Maurel; elle a souvent entendu les cris de douleur 

du pauvre Baptiste, l'a vu battre surtout par sa mère. On 

lui donnait du pain immangeable. 

La femme Falguières : Le pauvre petit Baptiste venait 

uvent me demander la charité et se plaindre des mau-souv 

vais traitements qu'on lui faisait subir. Sa mère m'a 

avoué un jour que d'un coup de pied elle l'avait lancé au 

fond de la cuisine; sur les reproches que lui adressa le 

témoin, elle répondit : « Je me moque des autorités; il 

crèvera. » 

Julie Falguières : Lorsque les époux Maurel savaient 

que Baptiste avait demandé à manger aux voisins, on 

l'excédait de coups et on insultait les voisins charitables. 

Us enfermaient ce malheureux enfant dans la maison pen-

dant toute une journée' et ne lui donnaient absolument 

rien à manger. Une autre fois, l'enfant était tellement fai-

ble, qu'il se laissa tomber; Maurel le prit par les oreilles 

en lui disant : « Tu ne peux pas te tenir, charogne, tu 

n'es pas ici pour longtemps. » U allait presque nu au plus 

fort de l'hiver ; il couchait sur de la paille pourrie, véri-

table fumier couvert d'ordures. 

Ralier, brigadier de gendarmerie, dépose sur les faits 

généraux. L'opinion publique est que Baptiste est mort 

de faim. La femme Maurel est une méchante femme, re-

doutée de tout le monde. 

D'autres témoins rapportent des faits signalés dans l'ac-

te d'accusation. 

Après l'audition des témoins, la parole est donnée à M. 

de Vérot, procureur impérial; dans un réquisitoire qui n'a 

pas duré moins de deux heures, l'organe de l'accusation a 

relevé avec un véritable talent toutes les charges qui s'é-

levaient contre la femme Maurel; plus d'une fois les lar-

mes ont altéré sa voix, lorsqu'il racontait les tristes dé-

tails de ce drame émouvant. U a demandé justice au nom 

de ces enfants qui ne vivent que de l'amour de leur mère, 

et au nom de ces bonnes mères qui ne vivent que par l'a-

mour de leurs enfants'. Quant à Maurel, le ministère pu-

blic a abandonné f accusation sur les chefs principaux et 

a demandé au jury de le déclarer coupable de coups et 

blessures portés volontairement par lui sur la personne 

du jeune Baptis'.e. 

M" Briguiboul, avocat, a présenté avec habileté la dé-

fense de la femme Maurel, et M e Foulquier celle de 

Maurel. 

Déclarée coupable, avec circontances atténuantes, Rose, 

femme Maurel, a été condamnée aux travaux forcés à 

perpétuité, et Maurel à deux ans de prison, comme cou-

pable de coups et blessures volontaires. 

CHRONIQUE 
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Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui ; 

Le sieur Bichette, marchand de vins, chaussée Ménil-

montant, 24, à Belleville, à 16 fr. d'amende, pour déficit 

de 5. centilitres de vin sur 1 litre; le sieur Biesson, mar-

chand de vins, avenue de Clichy, 115, à Batignolles, à 

30 fr. d'amende, pour déficit de 10 centilitres de vin sur 

1 litre; le sieur Blot, marchand de vins, rue Croix-INi-

vert, 7, à Grenelle, à 50 fr. d'amende, pour déficit de 40 

centilitres de vin sur 2 litres ; le sieur Berthelot, mar-

chand de vins, rue d'Allemagne, 14, à La Villette, à six 

jours de prison et 50 fr. d'amende, pour détention d'une 

fausse mesure , et le sieur Beuzart, marchand de couleurs, 

rue des Deux-Ponts, 30, à six jours de prison et 25 fr. 

d'amende, pour détention d'un faux poids. 

— Charles-Philippe-Victor-Oscar-Joséphin Garderoi, 

appartient au haut commerce; c'est le représentant, com-

me on dit dans la rue du Sentier, d'une maison d'Alsace 

Oscar Garderoi, joli brun de vingt-deux ans, porte haut et 

ferme le drapeau de la fabrique d'Alsace, et c'est dans 

toute la rigueur d'un costume dy soirée qu'il se présente 

devant le Tribunal correctionnel pour se justifier d'un pe-
tit délit de rébellion. 

Un agent dépose que, requis par l'inspecteur du bal 

Mabille de conduire devant le commissaire de police le 

jeune représentant Garderoi, qui venait de donner un souf-

flet à une dame habituée, il s'est approché poliment de ce 

jeune homme et l'a engagé à le suivre. « Je ne suis jamais 

des gens tels que vous, » aurait répondu Garderoi en re-

levant sa moustache. C'est alors, ajoute l'agent, que j'ai 

dû mettre la main sur monsieur qui à l'instant m'a saisi 

au corps d'une main et a porté l'autre sur le pommeau de 

mon épée. 

M. le président : Cela est grave! Prévenu, qu'avez-vous 

à répondre ? 

Garderoi : Ce qui est grave, c'est que par un excès de 

curiosité, que je me reproche vivement, je me sois oublié 

jusqu'à me fourvoyer au milieu de la cohue du bal Ma-

bille ; si j'en avais connu les mœurs, certes je me fusse 

bien gardé d'y aller. Enfin, j'y étais, et pour faire comme 

les autres, j'allai prier une dame à danser. Cette dame me 

répondit avec un ricanement intempestif, tout à fait en de-

hors -des habitudes de la bonne société, ce qui me lit lui 

dire : « Si tu ne veux pas danser avec moi, il faut me le 

dire poliment et ne pas me rire au nez comme une imbé-

cile! » 

M. le président : Vous vous prétendez étranger au bal 

Mabille, et voilà que vous y tutoyez une femme ? 

Garderoi : Au milieu de cette multitude, j'étais fort 

embarrassé; j'entendais tout le monde se tutoyer autour 

de moi, et quoiqu'il ne soit pas dans mes habitudes de me 

servir des appellations démagogiques, néanmoins je ne 

voulais pas passer pour un conscrit. 

M. le président : Et c'est pour cela, sans doute, que 

vous avez donné un soufflet à cette femme ? 

Garderoi: Tout autre en eût fait autant à ma place; 

cette femme m'avait outragé en me donnant un coup de 

son éventail sur le nez. 

Vagent : Ça, c'est sa manière de rire à celte dame ; 

personne ne s'en formalise; on la connaît, c'est une habi-

tuée. 

Garderoi : Mais, moi, je ne suis pas un habitué, et je 

ne suis pas obligé de prendre les coups d'éventail pour 

rire. 

M. le président : Mais, comme tout le monde, vous 

êtes obligé d'obéir aux injonctions des agents de l'auto-

rité, ce que vous n'avez pas fait ; vous avez fait pire, 

vous avez commis un acte grave de rébellion en mettant 

la main sur le pommeau de l'épée de l'agent. 

Garderoi : Il m'avait saisi à la cravate, comme un vil 

malfaiteur, moi le représentant d'une des premières mai-

sons de l'Alsace; alors, en lui montrant son épée, je lui 

ai dit : « Plongez -la-moi dans le sein , mais faites-moi 

grâce de vos attouchements.» 

Enchanté de sa dernière période, le représentant de 

l'Alsace s'entend condamner à huit jours de prison. 

— 11 existe plusieurs espèces de rats; nous ne nous 

occuperons pas du plus rongeur de tous, celui dont Buffon 

n'a pas parlé et qu'on attrape en lui tendant, en guise 

de souricière, un riche appartement, où l'on accroche une 

succession, un oncle d'Amérique , ou tout autre morceau 

de lard analogue, que l'animal dévore, ce qui fait qu'en 

fin de compte, c'est celui qui a tendu la souricière qui est 

attrapé ; nous nous tairons également à l'égard de diverses 

autres espèces pour parler exclusivement du rat domes-

tique. 

U n'est peut-être pas de créature au monde qui soit au-

tant que lui traquée, persécutée ; chats, pièges, arsenic, 

tout est mis en usage pour l'anéantir. Que de veufs, que 

de veuves, que d'orphelins font chaque jour ces 

agents, destrucieurs ! Assurément, celte espèce particu-

lière de rats aurait depuis longtemps disparu, n'étaient les 

nombreuses hécatombes, faites chaque jour, de chats au 

berceau. 

Pères et mères de familles de la gent féline, que vos 

coeurs paternels se réjouissent, il n'est plus permis de 

vendre d'arsenic, même pour détruire les rats, même avec 

l'autorisaiion écrite de la main du maire, et c'est pour l'a-

voir fait que le sieur Dubault, pharmacien, rue des Lom-

bards, 30, comparaît devant la police correctionnelle. 

Vainement objecte-t-il l'autorisation municipale dont était 

muni l'acheteur, l'usage mentionné sur cette autorisation; 

le ministère public lui répond que l'article 8 de l'ordon-

nancedulP/ octobre 1846 prohibe purement etsimplement 

la vente ce poison, à moins qu'il ne soit mélangé dans 

une préparation médicamenteuse , et le sieur Dubauit est 

condamné à 100 fr. d'amende. 

— Le sieur Jeanne, herboriste, rue d'Angoulême-du-

Temple, 14, a été condamné à 100 fr, d'amende, pour 

avoir exercé illégalement la pharmacie. 

— Un meurtre vient d'être commis à Sèvres, près Pa-

ris. Voici dans quelles circonstances : 

Deux honnêtes ouvriers, François Ducrot, âgé de vingt-

six ans, maçon, et Valentin L..., âgé de vingt-huit ans, 

capsulier, s'étant rencontrés le matin, avaient pendant la. 

journée fait de fréquentes stations dans les cabarets. 

Surexcités tous deux, ils s'injurièrent pour une cause des 

plus futiles, se querellèrent et finirent par en venir aux 

mains. Une lutte s'engagea, dans laquelle François Du-

crot reçut dans la poitrine un coup si violent qu'il déter-

mina la rupture d'un des principaux vaisseaux du cœur. 

Tous les soins des médecins restèrent inutiles, la blessure 

était mortelle, et le malheureux ouvrier né tarda pas à 

expirer. 

L..., désespéré d'être l'auteur involontaire de la mort 

de son camarade, n'a pas cherché à fuir. U s'est livré à la 

gendarmerie et a été mis à la disposition da la justice. 

— Les cris : Au feu ! mettaient hier en émoi les habi-

tants de la rue Saint-Ambroise-Popincourt. Un incendie 

venait de se manifester dans la moison située au numéro 

31, siège de l'administration de l'importante blanchisserie 
de linge du sieur Caltier. 

Le l'eu ayant pris naissance dans un hangar contenant 

des fourrages, et se trouvant alimenté par une assez gran-

de quantité de paille, prenait d'inquiétantes proportions, 

lorsqu'arrivèrent les sapeurs-pompiers. Une pompe fut 

mise en manœuvre, et grâce aux secours habilement or-

ganisés, on ne tarda pas à maîtriser l'incendie qui, ainsi 

que l'a constaté le commissaire de police, est dû à une 

cause accidentelle. 

ETRANGER. 

ESPAGNE. — On écrit de Madrid, le 3 novembre, à Vin-

dépendance belge : . . , 
« Je ne dois pas garder le silence sur un fait qui s est 

passé hier et qui a jeté dans Madrid une profonde stupeur. 

M. le marquis de Via-Manuel est arrivé hier matin de 

France, où il avait passé avec sa jeune femme la saison 

d'été. Son intendant, averti de son arrivée, avait l'ordre 

d'envoyer la calèche au courrier. Le cocher, à qui cet or-

dre avait été communiqué, n'a point voulu l'exécuter. Le 

marquis a pris, pour arriver jusqu'à sa demeure, un ca-

briolet de place, et, en rentrant chez lui, il a fait quelques 

observations et a demandé en particulier au cocher si on 

ne lui avait pas communiqué l'ordre qu'il avait eu le soin 

d'envoyer dès la veille. Celui-ci a répondu froidement : 

« Monsieur le marquis, les choses sont bien changées de-

puis votre voyage ; aujourd'hui nous sommes tous égaux, 

et il ne m'a pas convenu d'aller au-devant de vous. » Le 

marquis stupéfait s'est contenté de lui dire qu'il était libre 

d'être à son service ou de le quitter, mais qu'étant payé 

par lui, il lui devait obéissance. Le marquis a voulu ajou-

ter, avec beaucoup de douceur, quelques observations, 

mais cet homme s'est alors jeté sur lui et lui a plongé à 

quatre reprises son couteau dans la poitrine. 

<• Le marquis respirait encore, ce forcené n'était pas 

satisfait, il a accompli son horrible assassinat en lui tirant 

dans la tête un coup de pistolet. Il a voulu ensuite se jeter 

sur la gouvernante et une domestique qui avaient été les 

témoins de ce crime; il les a blessées très dangereuse-

ment. On a pu heureusement s'emparer de lui, et il ra-

contait lui-même, avec le plus honteux cynisme, les dé-

tails de son crime; il a avoué même qu'il n'a jamais eu à 

se plaindre de son maître et qu'il avait attenté à sa vie 

parce qu'il portait un titre que la révolution aurait dû 

anéantir. 

« M. de Via-Manuel était grand d'Espagne, il était jeu-

ne encore et avait su se faire aimer dans Madrid par la 

douceur de son caractère et l'exquise convenance de ses 

manières. Sa jeune femme devait arriver seulement hier 

soir avec ses domestiques, le marquis l'avait quittée à 

quelque distance de Madrid et avait pris le courrier pour 

se trouver ici quelques heures avant sa femme.» 
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SEINE-ET-MARNE. — Un crime horrible vient de jeter la 

consternation dans une commune du canton de Guigues, 
arrondissement de Melun. 

Depuis plusieurs années, le nommé B... occupait l'em-

ploi d'instituteur primaire de cette"commune, et les ha-

bitants, comme les autorités, n'avaient eu qu'à se louer de 

sa conduite et de son aptitude à remplir honorablement 
ses fonctions. 

Des rapports de bonne amitié s'établirent entre lui et 

les époux M..., propriétaires, ses voisins. Ils durèrent 

jusqu'au jour où l'instituteur déclara à la dame M... qu'il 

ressentait pour elle une profonde passion et tenta de l'en-

traîner à l'oubli de ses devoirs. Devant la vertueuse résis-

tance et les sages observations de cette dame, B... pa-

rut renoncer à ses espérances. Dès lors, M°"M..., qui 

avait informé son mari de ce qui s'était passé, dut croire, 

comme ce dernier, que l'instituteur, ayant reconnu ses 

torts, était revenu à de meilleurs sentiments. Pour éviter 

ce qu'aurait pu avoir de scandaleux la publicité donnée 

à cette affaire, elle la tint secrète et conserva avec B... 

des relations moins suivies et dans lesquelles il apporta 
toujours le plus grand respect. 

Avant hier, vers quatre heures du soir, après la sortie 

de srsjîlèves, B..., qui était alors dans la salle de l'école 

située au rez-de-chauseée, appela M
ma

 M... qui passait 

dans la rue, comme pour lui montrer quelque chose. Ne se 

défiant de rien, elle entra. Que se passa-t-il alors? C'est 

ce que nul ne sait. Mais quelques instants après l'entrée 

de M°" M... dans la salle de l'école, deux détonations at-

tirèrent l'attention des voisins ; ils accoururent, et au mo-

ment où ils pénétrèrent dans cette salle, une troisième 

détonation eut lieu, B... venait de se tirer au cœur un 

coup de pistolet, et près de son cadavre sanglant on aper-

çut celui de la malheureuse dame M.... Sur le parquet 

était un fusil double dont l'assassin s'était servi pour lui 

donner la mort. Deux coups de feu avaient fracassé la tête 
de cette infortunée. 

Dans la poche du pantalon de B..., on a trouvé un écrit 

ainsi conçu : « Je vous ai tout dit, chère amie; j'ai tout 

« fait pour gagner votre amitié. Au nom du ciel et de tout 

« ce qui nous est si cher au monde, confondons nos sen-
« timents et notre amour, ou mourons. >• 

Hier, M. ft procureur impérial de Melun, assisté d'un 

I juge d'instruction et de la gendarmerie, était appelé à 

constater judiciairement les circonstances de cet horrible 
drame. 

La Méthode qui embrasse toutes les notions nouvelles dont 
la science moderne a enrichi l'art musical, a laissé bien loin 
toutes les vieilles théories et a introduit dans les classes labo-
rieuses cet amour de la musique qu 'elle cultive, grâce à Wil-
hem, avec une religieuse per.-évérance. Rappellerons-nous les 

une 
- communales. 

qui reçoivent deux leçons par semaine, après un cours de six 
ou huit mois, font partie des réunions de l'Orphéon. Or il 
fallait au moins huit bonnes années d'études fatigantes pour 
faire un bon lecteur de musique avant Wilhem. 

A côté du Manuel musical se place l'Orphéon, répertoire 
de musique vocale. Ce sont des extraits recueillis par Wilhem 
lui-même, et disposés selon les règles de son enseignement • 
c'est l'exemple à côté du précepte. L'Orphéon, qui est comme 
le livre classique par excellence de la littérature musicale se 
compose de neuf volumes. Grétry, Gluck, Rossini, Ber'ton 
Cherubini, Hœudel, Neukom y apparaissent en première ligne 
et au milieu de ces grands noms, Wilhem lui-même dont le' 
temps a consacré la trop modeste gloire. 

Pour compléter ce vaste ensemble de publication M Per 
rotin, l'éditeur de la Méthode Wilhem et de l'Orphéon a pu-
blié et mis eu vente le recueil des poésies et des compositions 
couronnées par l'Université. Le recueil de ces compositions 
est, pour ainsi dire, un hommage rendu aux travaux de Wil-
hem par des artistes du plus rare mérite, parmi lesquels nous 
citerons MM. Ermel, Gilbert, Nicou, Choron, Jules loriot 
Cabully, etc., qui ne pouvaient manquer de s 'associer aux 
travaux et à la gloire du fondateur de l'Orphéon. 

— A l'Opéra-Comique, le Pré aux Clercs, opéra en 3 actes 
paroles de Planard, musique d'Hérold; M™ Miolau-Carvalhn 
jouera le rôle d'Isabelle, M'i° Lefebvre Nicette M"" Colson 

Alarguerite de Navarre. Les rôles d'hommes seront tenus par 
MM. Couderc, Jourdau, Bussme, Sainte-Foy. On commencera 
par les Sabots de la Marquise. commencera 

THÉÂTRE-LYRIQUE . Aujourd'hui vendredi, 1" renré 
sentation de la reprise du Bijou perdu, opéra-comiaue en 
trois actes, dont M- Marie Cahel jouera îe principal rota* 

■— VAUDEVILLE. — Le succès d'Eva grandit tous 1 P« in,n.
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et Pauline. — C'est demain, samedi, que doit avoir lieu la 

première représentation impatiemment attendue du Panorama 
de 1 Orient. 

— AMBIGU. — On prépare, pour les représentations de Bo-
cage, la reprise d'Echec et Mat, drame qui a obtenu en 1846 
un succès de vogue à l 'Odéon. 

— SALLE SAINTE -CÉCILE. — Aujourd'hui vendredi, soirée 
parisienne, de huit heures à minuit. Grande fôte des fleurs. 
La salle sera magnifiquement décorée. Eclairage splendide. 
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Ventes Immobilières. 

kWâM m CRIÉES. 

MAISON A PARIS. 
Etude de M« CAEEOl/, avoué à Paris, boule-

vard Saint-Denis, 22 bis. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audienre 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le 18 no-

vembre 1854, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, boulevard du 

Temple, 28 nouveau, et rue des Fossés-du Temple, 
25 nouveau. 

Mise à prix: 100,000 fr. 

Mise à prix précédente à 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit SI' CALLOU; 

2" A M* Lacomme, avoué à Paris, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 60 ; 

3° A M' Courut, noteire à Paris, rue de Cléry, 5. 

(3600) 

CHAMBRES RT ÉlLDEîs DE NOTAIRES. 

m A PARIS. 

MAISON A LIUll Etude de 11° TERME, 

avoué à Lyon, rue Dubois, 23. Vente par licita-

tion devant le Tribunal civil de Lyon, le samedi 

9 décembre 1851, à midi, d'une belle MAISON 

située à Lyon, rue Sirène,|40, angle de la grande 

rue Longue. Produit brut 12,021 fr. Mise à prix : 

150,000 fr. —S'udresser pour les renseignements, 

à SI' TKRSIE, avoué; ef, pour voir le cahier des 

charges, au greffe du Tribunal civil de Lyon. 

(3596)* 

Adjudication, en la chambre des notaires de Pa-
ris, le 14 novembre 18îii, 

D'une MAISON à Paris, rue Saint-Martin, 310, 

près les boulevards. Revenu annuel, susceptible 

de grandes augmentations, 4,605 fr. 

Mise à prix: 60,000 fr. 

S'adresser à M' COLMET, notaire à Paris, 

rue Montmartre, 18. (3562) 
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SOCIETE DES MINÉS 

DE PLOMB ARGENTIFÈRE S ZINC 
DE SENTEIft El1 i»E SAI\T tAEY. 

Le gérant des mines de plomb argentifère etd 

zinc de Sentein et de Saint-Lary a l'honneur de 

convoquer l'assemblée générale des actionnaires 

pour la réunion qui aura lieu le 25 courant, à 

trois heures, au siège de la société, rue Laflitte, 
n° 23. 

Aux termes des articles 27 et 29 des statuts, il 

faut être porteur de vingt actions et les avoir dé-

posées trois jours à l'avance au siège de la société, 

pour avoir droit d'assister à cette réunion. 

(12802) 

MM LES ACTIONNAIRES 
rance» générale» à prîmes flxescon 

Ire la grêle, établie à Paris, rue Richelieu, 

87, qui ont signé l'acte social do celle Compagnie, 

sont prévenus que l'assemblée générale prévue par 

l'article transitoire 51 des statuts, aura lieu le 

vendredi 24 de ce mois, à onze heures et demie 

très précises. (12808) 

I V 1 A ex
P°

s
'

l
'on et le 11 vente d'une ceittaiixrde 

Lfi !" tableaux anciens. Hôtel Drouot. midil|2. 

(12806) 

t COÛTÉS et antres, neufs etd'occas. 

à vendre, 112, rue de la Pépinière. 

(12710/ 

A CÉDER l'un des meilleurs cabinets littérai-

:\ lliiïJLH res de Paris; produit brut, 10 k 

17,000 fr., et net, 8,000 fr.; prix, 2-1,000 fr. — 

Autres je 2,500 à 18,000 fr. — M. Boutiflie* De-

monlières, rue Richelieu, 25. (12807J 

| Etude de MM. Pergeaux et C% pl. de la Bourse, 31. 

4 V r \|\n |" dioix de jolis petits hOtcl:. et i-p-

A ifi 11 11 II IJ parlements meublés faciles à te-

nir par des dames, de 6 à 15,000 fr. Facilités. 

(12811) 

4 rendre h des conditions avantageuses, un hôtel 

de 31 n"; lover, 2,500 fr.; bail, 9 ans ; recette 

13 à 14,000 f. par an.M. Pérard, r. Montmartre, 53. 

(12810) 

l l' j'ifki'n cabinet littéraire prés la Madeleine, 

A Il LU Ml 4,000 \ol.,100abon. Prix, 10,0001'. 

M. DESGRANGES, rue N'-des-I\Hits-Champs, 50. 

(12800) 

HOTEL MEUBLE Sirm^m^ 
aristocratique.) — Produit net justifié, 6,0U0 lr.—-

Prix, 55,000 lr. 

Il AI r fdE rue Croix des Petits-

. WULr et l , Champs, 25. 

NETTOYAGE DES TACHES ^ 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoiles 

et sur les gants de peau par la 

BE\ZINE-COLLAS. 
1 fr. 25 c. le flacon —8, rue Dauphii®, » Paris. 

(12770/ 

LE PORTE PLUME 
GALVANO - ÉLECTRIQUE 

guérit les névralgie», migrainea et crampe». 

t
 Invention brevetée de J Alexandre M BIRMINGHAM. 

Seul dépôt pour la vente en groB chez S. GAFFRE» 12, 
rue Mauconseil. (12528) 

pour lavements et 
ïnjocl . jet continu 

piston ni rësSorî, ei n'exige ni masse ni cuir ; 6 lr. el au-
des. Ane. maison A. PETIT, inv. desClysop., r.de la Citc,ir. 
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Bureau du Journal. 

qui est le complément de la santé ^înû'T""».^ 
punlion a cte dictée par la connïi "S

- Uur 

Kicnus naturelles et chimiques; p i£ 

nuisible, et y concentrer ce qui est réeUem
 Ce qui

 c'î 

Kllitr denlirrloe an
 q

„i
n

„ni„
a
 Irl 

ayac, pour l'entrelien de la I)ouche, èûérilt!
'
r

-
,hr

e ei Eâ 
•nient les rases de dents; le liacon . f

 ffim
édb. Hl 

6 llacons pris â Paris, 6 fr. 60 c '
 Ir

- * c f 

Poudre denlin-lce au qninanin, » ' * 

"«.""let'eiSS* f ' 
...j*.. * «m ut mutyiesie pour nettoyer 1.1,""* ei 

les dénis ; le flacon 1 fr. 25 c, les 6 llar
0
„"^f 

Vinnigie d.- lollettc apomÏÏj 'ff -ÔOr Hl 

connu d'une supériorité ineomcsiable. pour V*1^ £ 
icoii 

rougeurs, boulons ;_lc 11 won" ï" fr"'
C
l*es°6 îuï?*îï>î 

■>a«tillr» or ciitnlcs du dociëur ÔTl'ts. 
ment, pour piintier l'haleine, enlever VoitLi

 ,,l
-Gf-

la boiie, 2 fr., la denii-boile, 1 fr °"
Mr

au tjj^ 

Esprit de menthe «mperOn n„„. , 
fr. 25 c, les 6 flacons, 6 fi AT la

 <Wt-le flacon, 1 

hmi lustrale, pont rmliellii les rh»». 
et prévenir les pellicules farinci-ses de a !i,"

x
'
 F

"«ir 
la démangeaison du cuir chevelu-, 'e (W, „• '"'mer 
6 llacons pris à Paris, 15 fr.

 dcon
'
 3

 fr , E 6 llacons pris à Paris, 15 fr. 

Eau Ic-iicodci-nilHe pour la loileiie
 dn

 .■ 
d'une action sûre et prompte, pourdissineï i« , ""W 
couperoses, darnes, feu du rasoir; ie fbLiT 
6 llacons pris à Paris, 15 fr

 con
>
 3

 'r„ 1« 

_j te» yi rmifuw* «11*1 wmTMlî, par-
[cJ fumeurs; chaque produit ne se 
rp] délivre qu'en flacon spécial avec 

étiquette et instruction scellées 
\de la signature ci-contre. 

(Onu de Cologne supérieure av™ 

amlire; le litre, 6 fr., le demi-litre, a fr i. , 00 »«tl 
5 fr., la dcnii-bouleille, 2 fr. 50 c »' n °°'"ciile fîl 
les 6 flacons, 5 fr., les 12 flacons, 9'fY. "'

l
'f-' M 

Chez J.-P. LAROZE, pharmaci«n-clii
ml

s„ 

rue Neuvc-des-Petiis-Chanios ie
 e

' 
Dépôt dans chaque ville, chez 

les principaux marchands, par-

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE .IllRÎSPRIDEffl, GOSSE, imprimeur-éiiitenr, PLACE DAIPHINE, il PARIS-
diteur des OEavres de Pothier a,nnotées par Rugnet, Alauzet, Aubry, Rau et Zaccariœ; Ch. Berriat Saint-Prix ; Carré et Cbaùveau-Adofphe Faustin-Hélie; Championnière et Rigand; Clerc et Dalloz ; Delamarre et Lenoiiev 

Delangle; Devilleneuve; Duverger; Sirey et Gilbert; etc., etc. — Le complément des CODES ANNOTÉS sera livré aux souscripteurs avant la fin de ce mois. — Le 2° volume de la PROCÉDURE ORS TRIBUNAUX Fflfi' 
RECTIONNELS, par M. Berriat-Saint-Prix, paraîtra à la même époque. (12786) 

PERROTIN, édit. des MEMOIRES DU ROI JOSEPH, de 1HISTOIRE DES DEUX RESTAURATIONS, de l'HISTOIRE DES VILLES DE FRâNGE, rue Fontaine-Molière, 41 

O DDUÉ'flM RÉPERTOIRE DE MUSIQUE VOCALE EN CHŒUR, 
il ï II 9m U WÊ SANS ACCOMPAGNEMENT INSTRUMENTAL. 

A l'ttmifff tles jeunes élèves et îles ntUulles. 
METHODE l WILHEM 
NANIEL MUSICAL A L'USAGE DES COUSOES, ril-S INSTITUTIONS, 

DES ëCQX-ES ET DES COURS SE CHANT (1). 

MÉTHODE GRADUÉE 

POUR LE CHANT ÉLÉMENTAIRE ET LA LECTURE MUSICALE, APPLICARLE DANS LES ÉCOLES 

ET DANS LES ETABLISSEMENTS QUI SUIVENT L'ENSEIGNEMENT SIMULTANÉ. 

Ouvrage adopté par l'Institut de France, approuvé et recommandé par le Conseil 

de l'Université, < hoisi par le Comité central de l'instruction primaire de la ville de 

Paris, adopté par la Société pour l'instruction élémentaire pour le Gymnase mili-

taire, et rendu obligatoire par le ministre de la guerre dans tous les corps de l'in-
fanterie et du génie. 

Divisée en % cours » ï<e premier 5 fr,; le deuxième 4 fr. SO 

lia MélUode complète, % vol. in S", O fr. SO. 

La même Méthode in-folio, en grands» tableaux de lecture imifeicale, 

6
e
 édit. Premier cours, 50 feuilles in folio, avec le Guide de la Mélltode 

S fr. — Deuxième cours, 45 feuilles in folio, C fr. 

(1) Les élèves des écoles communales, qui reçoivent deux leçons par semaine, achèvent le 
premier cours en six ou huit mois; alors ils font partie des réunions de I 'ORPIIÉON. 

Composé de pièces inédites et morceaux choisis dans les meilleurs auteurs, par WXXtHElH. —- Ouvrage adopté pour les éta-

blissements universitaires par le Conseil de l'Université, et adopté par le Comité central de l'instruction primaire de la 
ville de Paris pour les Écoles communales. 

Dans ce recueil, riche et varié, nos plus illustres poètes, les plus grands musiciens, ont apporté le tribut de leurs inspira-

tions. Aujourd'hui I'ORPHÉON , ce complément inséparable de la Méthode, compte 9 volumes de musique chorale pour toutes 

les combinaisons de voix, qui comprennent %%V> morceaux. 11 nous suffira de rappeler les suivants pour montrer avec 
quel goût et quel sens de l'art est composé ce recueil. 

AUBER, Prière de la Muélte. [nie. 
liERTON, Salut au jour qui nous appelle Virgi-
1ÎOIELD1EU, chœur du Calife de Bagdad. 
CHELARD, Symphonie vocale. 

GHERUB1NI, Marche d;s Deux Journées. 
CI .AP1SSON, la Science du bonhomme Richard. 
DALAYRAC, chœur d'Azemia. 
DOMZETTI, chœur d'Anna Bolena. 
EIÏMEL, Source ineffable de Lumière. 

GRETRY, la Garde passe (lesDeux Avares), 
GOSSEC, l'Hymne do la Jeunesse. 
GLUCK, chœ ,r d'Alcesle. 

11AENDEL, Chantons victoire. 
RAY (DU), chœur de la Création. 
HALËVY, le Chant du forgeron. 
LEFEBURE (H.), l'Appel au Combat. 
MOZART, Marche d'idoménée. 
MËHUL, Prière de Joseph. 

NKUKOME, l'Orgue. 
P1CC1N1, chœur d'Athis. 
ROSS1NI, Prière de Moïse. 

SPOiSTINI, chœur de Fernand Cottès. 

SACCHINI, Souverain ArbilreduSorl (Renaud). 
SALIERL Prière. 

THOMAS (A.) l'Harmonie des Peuple?. 
WILHEM (B.), les Trois Gloires. 

WEBER, chœur de Chasseurs (Robin des Bois). 

L'ORPHEON forme 9 volumes in-&°, publiés en 106 eu Mers. 

1 Prix du cahier de 1G pssges, texte et sn«s>ï«sue, 85 c, Prix de chaque vol. de SO© gmges, 4 Se. 

RECUEIL 
DF. 

IMS RELIGIEUX 
t:«il E1< HgHTOKHtUiu ' 

DES 

COMPOSITIONS COURONNÉES 

AU CONCOURS MUSICAL DE l.'UNIVl RS1TÉ fnjj 

FRANCE DE 1847, 

Ouvrage adopté par ITiilverUlé 

Un vol. in-8» de 150 pages de musique. 

Prix : 3 fr. 50 c. 

E FOY INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAGES 29* 

ANNÉE, 

RUE 

B'ENGHIEN, __ 

48. M. 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

tto» lua-a-ia Je U. de FOY, dant ta spécialité, est, par son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe. , SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne, E<at.-«nlf 
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f f spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M de Fov et SANS 

K fcORfia DE OSEZ EUX , tramer à marier, mstan anemeiit et richement, eurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de * d ^ FOT (en dedans" de 24Vir 
«VISGT PARTIS « leur chou dans la haute noblesse, la magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des divw^ 
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 appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer/ et, pour résumer, la maison de M . de FOY est une tombe' et un, confessionnal pouMa Ktton
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 accueillera toujours, avec plaise, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, V ANGLETERRE , la BELGIQUE, YAS^ T\W \I^^ ̂ SJ^i 

Iitt nublicatlon légale de» Actet» de Société c»t v>2»U.;.Ui>lre <lnnu la. GAZ53TTK ©*5<S raiBl'Xlt l, La »»OiT <et le «SOUU.^AL «5i .\KaAt, «'AFFICHES. 

Vente» mobilière*. 

«ENTSSPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

6a l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le u novembre. 
Consistant en toilette, commode, 

guéridon, cartonnier, elc. (3601) 

Consistant en lauteuils, chaises, 
tables, tableaux, rideaux, elc. (3599) 

En une maison à Paris, rue Neuvf-
des-Pelits-Champs, 18. 

Le ; 12 novembre. 
Consistant en comptoirs, bureau, 

table, glaces, tableaux, etc. (3598; 

NUt'lErÉS. 

Etude do Me PETITJEAN, agréé, rue 
Monlmarlre, 160. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce (le la Seine, 
séant à Paris, le douze septembre 
mil huit cent cinquante - quatre, 
enregistré, 

Entre M. Hippolyte-Auguste-Ri-
chard HE1R1ÈS, négociant, demeu-
rant à Lyon, ci-devant rue Cons-
tanline, 8, et actuellement cours 
Morand, 12, et : 

t° M. Philippe-Louis LEfiRAND, 
négociant , demeurant à Cbaien-
ton, près Paris, avenue Gabrielle, 
25; 

2« Et M. Jérémie BARLUET, né-
gociant, demeurant à Beroy, bou-
levard de Bercy, 18; 

U ap pert : 
Que fa société ayant existé entre 

les susnommés, sous la raison so-
ciale LgôRAND, BARLUET et C", 
pour la transport des sucres en 
pain ou autres marchandises par 
le chemin de fer de Paris à Lyon et 
autres, a été déclarée nulle faute 
d'avoir élé revéluft des formalités 
voulues par U loi, «t les parties 
renvoyées devant arbilres-.juges 
pour la liquidaliou de cetle société 
de fait. 

Pour extrait : 
PETITJEAN. (42) 

Par acte sous seing privé, en da-
te du vingt-sept octobre mil huit 
eent cinquante-qualie, enregistré à 
Paris le infime jour, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif 

a été formée entre M. Pierre-Mar-
tin PAWLOWSK1, homme de let-
tres, demeurant à Paris, rueTur-
goi, 3i, siège de ladite, et tous les 
eommanililaires qui adhéreraient 
anx statuts, pourl'cxploilaliond'un 
journal de commerce, des denrées, 
de l'approvisionnement, des mar-
chés, des boissons et des ménages, 
dont la durée sera de dix ans, qui 
commenceront à courir du jour de 
:la constitution de ladite société. 

Elle pourra être prorogée par 
une délibération de l'assemblée gé-
nérale. 

La société prendra la dénomi-
nation de Hazette alimentaire ; la 
raison et la signature sociales se-
ront PAWLOWSlvl etC«. 

Le capital social est fixé à dix 
mille francs, représenté par deux 
.cents actions de cinquante francs 
ohacuiie. 

Les actions sont au porteur. 
Chaque action donne droit aune 

part proportionnelle dans la pro-
priéle du journal, àunintérétde 
5 p: îoo et aux dividendes annuels. 

Pour extrait : 
PAWLOWSKI. (43) 

Suivant acte reçu par M* Seberl 
et son collègue, notaires à Paris, le 
sept novembre mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, 

M. Georges SCHONENBERGER , 
négociant, éditeur en musique, de-
meurant à Paris, boulevard Pois-
sonnière, 28, 

Et M. Jost WILD, aussi éditeur de 
musique, demeurant à Paris, mê-
mes boulevard et numéro, 

Ont déclaré consentir, d'un com-
mun accord, la dissolution pure el 
simple, à compter du premier no-
vembre mil huit cent cinquante-
quatre, delà société en nom collec-
tif constituée sous la raison : 
SCHONENBERGER, à Paris, boule-
vard Poissonnière, 28, pour le com-
merce d'éditeur de musique, aux 
lermes d'un acte sous signatures 
privées, fait double à Paris le vingt 
février mil huit cent trente-sept, 
enregistré, et prorogé entre lesdi-
tes parties, aux termes d'un acte 
sous signatures privées, en date du 
dix-neuf mars mil huit cent cin-
quante, enregistré. 

Il a élé convenu entre lesdiles 
parties que M. Wild serait liquida-
teur de ladite société, ce qu'il a ac-
cepté. En cette qualité, tous pou-
voirs lui ont été donnés par M. 
Schonenberger pour réaliser, par 
voie de recouvrements, de vente, 
cession, transport et délégation ou 
par tout autre mode que bon lui 
semblerait , tout l'actif, et pour 
éteindre le passif de la société. 

Nonobstant la présente dissolu-
tion, et sans qu'il pûl résulter au-
cun engagement contre M. Scho-
nenberger, il a élé convenu que M. 
Wild pourrait continuer à laire 
usage, dans l'intérêt de son com-
merce, du nom de Schonenberger, 
sous lequel ont eu lieu toutes les 
affaires de la société, et, par con-
séquent, le seul connu dans le com-
merce. 

Pour extrait : 
SEBERT . (41) 

D'un acte sou3 seing privé, fait 
double à Clerval , le quinze sep-
tembre mil huit cent cinquante, 
enregistré, 

Entre M Ernest AMULLER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, si, ci-de-
vant, et actuellement rue du Fau-
bourg-Montmartre, 54, 

Et M. Jean-Sylvestre ROBELIN, 
négociant , demeurant à Saint-
Gcorges-Clcrval, 

Il appert : 
Qu'il a été établi entre les sus-

nommés une société en nom col-
lectif pour la vente partielle d'un 
brevet d'invention avant pour ob-
jet la fabrication d'une nouvelle 
toile, dite à recouvrement, dans 
trente-cinq déparlemens désignés 
audit acte de société; 

Que le siège de cetle société est 
flxi à Paris ; que la raison sociale 

est AMULLER et C« ; que la signalu 
re sociale et la gérance appartien 

nent exclusivement à M. Amûller; 
Que la durée delà société est Fi-

xée pour tout le temps qui reste à 
courir dudit brevet, en date du 
vingt novembre mil huit cent qua-
rante-quatre, pris pour quinze ans, 
à compter du vingt- six octobre mil 
huit cent cinquante-quatre. 

Pour extrait : 

AMCLLER. (41) 

Etude de M« POTIN, huissier à Pa-
ris, rue Montmartre, 64. 

Suivant acte sous jignaiures pri-
vées, en dale du vingt-sept octobre 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré à Paris le lendemain, 

U a élé formé, entre M. Félix-
Auguste MITHOUARD, voyageur de 
commerce, demeurant à Troyes, 

Et M. CLAIN, aussi voyageur de 
commerce, demeurant à Saint-Ger-
main-en-Laye, 

Une sociéié en nom collectif 
ayant pour objet la venle des ar-
ticles de bonnetere en gros en toul 
genre, qui leur seront déposés par 
différents commerçants de France. 

La raison et la signature sociales 
sont MITHOUARD et CLAIN. 
. Le siège delà société est élabli à 
Paris, rue de Rivoli, 49. 

La durée est de dix ans, à partir 
du premier novembre mil huit cent 
cinquante-quatre, sauf les cas de 
dissolution prévus audit acte. 

La société est gérée et adminis-
trée par chacun des associés qui 
ont la signature sociale et peuvent 
en faire usage pour les affaires de 
la société. Cependant tous engage-
ments, effets de commerce, endos 
et acceptations doivent, pour obli-
ger la société.être signés individuel-
lement par les deux associés. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un double dudit acte, 
pour remplir les formalités près 
criles par la loi. 

Pour extrait : 
Signé : POTIN. (4e 

DÉCRET. 

NAPOLÉON, 
Par la grâce de Dieu et la volonté 

nationale, Empereur des Français, 
A tous présent; et à venir, salut: 
Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire-d'Elat au déparlement de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics, 

Yu les articles 29 à 37, 40 et 45 d 
Codede commerce, 

NotrcConseil d'Etat entendu, 
Avons décrété el décrétons ce qui 

suit : H 

Article premier. 
La société anonyme formée à Pa-

ns (Seine) sous la dénomination de 
Compagnie d'assurances générales 
à primes fixes contre la grêle est 
autorisée. 

Sont approuvés les slululs de la-
dite société tels qu'ils sont contenus 
dans l'acte passé, le dix-sept octo-
bre mil huit cent cinquante-quatre, 
devant M« Acloque et son collègue 
notaires à Paris, lequel acle restera 
annexé au présent décret. 

Art. 2. 

La présente autorisation pourra 
être révoquée t-u cas de violation ou 
de non exécution des statuts ap-
prouvés, sans préjudice des droits 
des tiers. 

Art. 8. 
La société sera tenue de remettre, 

tous les six mois, un extrait de son 
étal de situation au minisire de l'a-
griculture, du commerce et des tra-
vaux publics, au préfet du déoarte-
ment de la Seine, au préfet de po-
lice, à laChambre de commerce et 
au greffe du Tribunal de commerce 
de Paris. 

Art. 4. 
Notre ministre secrétaire d'Etat 

au département de l'agricullure.du 
commerce el des travaux publics, 
eu chargé de l'exécution du pré-
sent décret, qui sera publié au 
Bulletin des Lois, inséré au Moni-
teur et dans un journal d'annon-
ces judiciaires du déparement de 
la Seine. 

Fait au palais de Saint-Cloud le 
vingt-cinq octobre mil huit cent 
cinquante-quatre. 

Signé : NAPOLEON. 
Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etal 
au département de l'a-
griculture, du commerce 
et des travaux publics, 

Signé : P. MAGNE. 

Pour amplialion : 
Le secrétaire général, 

Signé : BOCLAGE. 

De l'acte susénoncé, reçu par M« 
Acloque et son collègue, notaires à 
Paris, le dix-sept octobre mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré, 
contenant les slaluls, autorisés par 
le décret ci-dessus transcrit, de la 
Compagnie d'assurances générales 
à primes fixes contre la grêle, 

A élé extrait littéralement ce qui 
suit : 

Article premier. 
Il est élabli par les présents sta-

tuts une société anonyme sous le 
litre de Compagnie d'assurances gé-
nérales à primes lues contre la 
grêle. 

Le siège de la société est à Paris. 
Art. 2. 

La durée de la société esl de cin-
quante années, lesquelles courront 
à partir de la date du décret d'au-
torisalisn des présents statuts, sauf 
les cas de dissolution anticipée pré 
vus par l'article 42 des slaluls. 

Art. 3. 
Les opérations de la société con-

sistent dans l'assurance donlre la 
grêle de toutes les propriétés im 
mobilières et mobilières que ce 
fléau peut détruire ou endomma-
ger. 

Art. 6. 
Le capital de la société est de dix 

millions de francs, divisé en deux 
mille actions de cinq mille francs 
chacune, elc. 

Art. 7. 
Toutes les actions sont nomina-

tives, etc. 
Arl. 21. 

La correspondance, les polices 
d'assurances, les transferts de ren-
tes sur l'Etat ou autres valeurs ap-
partenant A la compagnie, les man-
dats sur la Banque et enfin tous 
autres engagements de la compa-
gnie sont signés par un adminis-
trateur et par le directeur ; quant 
aux litres el actions de la société, 
aux pouvoirs et procurations, Us 
sont signés par deux administra-
teurs et par le directeur, etc. 

Pour extrait : 
ACLOQUE. (47) 

D'un jigemenl contradictoire 
rendu par le Tribunal de commer-
ce de Parts le vingt-sept octobre 
mil huit cent cinquanle-quatre.cn-
tre M. Léon-Djsiré S1BERT, négo-
ciant en vins, demeurant à Paris, 
rue Drouôl, 14, d'une pari, et M. 

Jean-Raptisle ROUSSIE négociant 
en vins, demeurant à Paris, même 
maison, d'autre part, 

U appert : 
Que la société qui avait existé 

entre eux a été déclarée nulleet non 
avenue. 

Pour ifx+rail : 
DELAVILE. (39) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites â se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, SIM. Us créan-
ciers .-

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CARRIOL (Hugues), ser-
rurier à Belleville, rue de Paris, 
162, le 16 novembre à 3 heures (N« 
9 li 4 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'êtai des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CLA1R1N (Noêl-Fran-
çois), nég. en cotons, rue du Cloî-
tre-St-Jacques, 8, le 15 novembre à 
12 heures (N" 11905 du gr.); 

Des sieurs BOTTREL et C», com-
miss. en marchandises, passage 
Saulnier, 9, le 15 novembre à 9 
heures (N° 11906 'du gr.); 

Du sieur V1DECO,) (Charles-Dé-
siré), libraire, rue SoulTlot, 1 . le 16 

novembre à 9 heures (N" H537 du 
«r .y, 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FLERS (Amédée), md de 
laines filées, rue Beaurepaire, u, le 
15 novembre à 1 heure (N° U444 du 
gr.); 

Enregistré a Paris, la Novembre 1854, F* 
Reçu deut Inmcs vingt centimes. 

Du sieur I.ISIEUX (Jean-Pierre), 
doreur, rue Pa'sloùrel, 13, le 15 no-
vembre à 1 heure (N* 11682 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite cl dëlib, -
rer sur la formation du concordat. 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné* 
d'un bordereau sur papier timbre, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM. 
Us créanciers : 

Du sieur WAHL (Jacobl, fab. de 
casquettes, rue du chaume, 5, en-
tre les mains de il. Thiébaul, rue 
de la Bienfaisance, 2, syndic de la 
faillite (N° U968 du gr.); 

Delà dame, veuve LALLEMANT 
(Alexandrine Demarson, veuve du 
sieur Emilien), commissionnaire 
entçepositaire, demeurant à Bercy 
ruedeC.harcnlon, 87, personnelle-
ment, entre les mains de M. Tliié-
baut, rue de la Bienfaisance, 2, 
syndic de la faillite (N" U964 du 
gr.); 

Du sieur BA7.1N (Jacques), md 
de vins et de café, rue Roche-
ehouarl, 6, entre les mains de M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic de 
faillite (N° 11947 du gr.); 

Du sieur PERNEL (Louis-Char-
les), imprimeuren taille douce, rue 
de l'Eco]e-de-Médecine, 80, entre 
les mains de M. Crampel, rue Si-
Marc, 6, syndic de la faillite (N° 
11949 du gr,); 

Du sieur LEBRETON (Pierre-
Alphonse), liquoristé, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 15, entre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran 
3, syndic de la faillite (N« 11923 du 
gr.); 

Du sieur M OR A (Alfred), rue Ri-
chelieu, 32, entre les mains de M 
Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic 
de la faillite (N° 11733 du gr.); 

Du sieur BÉNARD (Eugène-Pier-
re-François), ent. de batlmenU el 
couvreur, rue du Val-de-Gràce, 21 
entre les mains de M. Thiébaul, 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic de 
la faillite (N° 11911 du gr.); 

Du sieur MAUBAN, md ferblan-
tier, rue Boileau, 5, entre les mains 
de M. Thiébaul, rue de la Bienfai-
sance^, syndic de la faillite (N« 
4630 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 

à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apris 
l expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOULLEM1ER père (Louis-Uippo-

lyle), ancien lab. d'étiquettes, rue 
Mauconseii, 17, sont invilëslà se 
rendre le 14 novembre à 3 heures, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 

du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'cxcusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 10981 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du i« septem-
bre 1854, lequel déclare résolu, 
pour inexéculion des conditions, 
le concordat intervenu entre le 
sieur MAUBAN, md ferblantier, rue 
Bnïleau, 5, et ses créanciers, le 20 
décembre 1841. 

Nomme M. Bezançon juge-com-
haisjairc, 

Et M. Iniébaut, rue de, la Bienfai-
sance, 2, syndic. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat ABRAHAM CLIVER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 sept. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le s du même mois, entre le 
sieur ABRAHAM (Edouard), ayant 
lait le commerce sous le nom de 
Abraham Cliver, fab. de cols et 
cravates, rue Neuve-St-Euslachc, 
36, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Abraham, par 

ses créanciers, de 80 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, paya-
bles : 5 p. 100 les 31 mars et 30 

septembre 1855 et 2p. 100 le 30 sep-
tembre des années 1856, 57, 58,59 
et 60. 

Mme Abraham, caution du paie-
ment des dividendes promis. 

Paiement immédiat des dividen-
des en cas d'héritages prévus (N» 
1H80 du gr.). 

Concordat de la dame ROSA. 

• Jugement du Tribunal de com-
merce de la 8eine, du 26 sept. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 11 du même mois, entre la 
dame ROSA ( Virginie-Marie-Josê-
phe Fatou, épouse séparée de biens 
de Alexandre-Louis Rosa), limona-
dière, rue de Boudy, 52, el ses 
créanciers. . 

Conditions sommaires. 
Remise à la dame Rosa, par ses 

créanciers, de 94 p. 100 sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 6 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers d'année en 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu le 31 décembre 1855 (N-
U659 du gr.}. 

cianl, rue de Cléry. 13, peuvent se 
présenter chez M." Lefrançois,syn-
dic, rue de Grammonl, 16, pour 
toucher un dividende lie 21 centi-
mes pour 100 fr., quatrième répar-
tition (N° 8316 du gi-.,anc. loi,. 

MM. les créanciers vérinésetafflt-
méi de la dame veuve SANTSC1H 
(Aimée-Rosalie Massicn, veuve de 
Jean Ulrich), fab. de sellerie, cour 
Batave, 0, peuvent se présenter 
chez M. Millet, svndic, rue Maza-
gran, 3, pour toucher un dividende 
de 15 fr. 99 cent. p. 1013, unique re-
parlilion (N» 11555 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 10 H0V. U> s *-

NEUF HEURES : Viloux, tailleur, 
synd. -Lentant fils, md devins, 
id.— Marque! jeune, fab. de cui», 
vérif. - Dieu, fab. de meutitw, 
clôt. - Bouleillier, boulanger, ta. 
— Vidon, commise m rarine*» 
id. - Dame Furslcnhotr, faH- <™ 
(leurs, id. 

DIX HEURES : Harrié, md de y">-* 
synd. - Dllc Lcbloml, inqe <J» 
lingeries, id. — Ménard, epic.er» 
clôl. - Renault, fab. de 
id. - Jourdain, md de Im^rrie. 

MIDI : Ouzou, md de coton, ven -
Goupil jeune, emballeur, cl«r,_ 
Borge, restaurateur, id. - WPe 

lard, anc. md de vins, id.. ,
g 

UNE HEURE : Hébert et Ç>, ia»- ; 
vermicelle, clôt. - Hébert per^ 
sonnellement, boulanger, w-
Dame Hébert, boulangère, ' 
Cotelle, ent. de lits mdil»^ 
conc. - Dame Drcvon, nég 

aiéparutlous. 

Demande en séparation de 
entre Claudine PUZIN e« JJg 
Jacques-Frédéric TERME, inj 
Vingt-neuf-JuilIcl, 4. - »'

{e
" 

voue. 

Décè» et Inllun»»<*
oI

"•' 

Du 7 novembre. — M. R ENL,^'M. 

ans, rue du Monlhabor, *• ,
oi

_ 
Canliluar, 30 ans, rue deia 
re, 56. - Mlle Régné, 10 ans, » 
Port-Mahon, s. - Mme *

e
"
,e

ll0
. -

nier, 78 ans; rue Sl-Hono '
 a(eaU

-
M. Delthé, 26 ans, rue du cua „ 
d'Eau ,7i .-M .Pom8ot,«>n'

anB
, 

SI- Denis, 277.— M. A" 0 ? ".' M Prc 
passage d'Angouleme.^. •

 r
. 

losl, 73 uns, rue Mon"»
0

'
 e

a
"„ rue 

-Mme veuve Delelode, " « ;
 r

u« 
Pavée, ie. - M.HdlOoy.»4»»^ 
Sl-Anloinc, 33. - M. B.iua, ^ 
rue Michel !e-i omit-, .,,

 95
. -

gat, 32 uns, rue de neuu J
 re

-
* , i ni uns. 1UC .ni. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur VOUÎUIER tll3 > nég°" 

gat, 32 uns, rue de i ea^ .
 re

-
Itu e Moi el, 23 ans i ue ■ „

s 
Popincourl.io. -«••J'fcr.rd <«• 
rue: du Bac, i6«- -^.Domi"^ 
Glayeux, 82 ans, rue »! «

 0
», o« 

21. L Mme Y'fZt 'K 
de l'Université,

 r
W« 

57 an», passage Sic-Mai ' • ,
aUg

, 

Delestre, 34 a"*- ,ue 

rard, 6 

Le gérant, 

IMIMUMERIE DE A. GUYOT, KUE NEf'VE-DBS-MATUURlNS, 18. 
Pour légalisation de la signature A G«

ï(
-

T
' 

Le maire, du 1" arr«dissemeD'» 


